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Tapissage, pose de revêtements de sol, 
parquets massifs et flottants, tapis-plain, 

cloisons et faux-plafonds, isolation, …

Peintre en bâtiment
Intérieur et extérieur

Nicolas 
Vrancken

0478 75 56 89
Pas-Bayard 5 - 6940 Durbuy • vrancken.nicolas@gmail.com

www.deco-nv.be

Rue de l’Industrie 13 - 6940 Barvaux-sur-Ourthe
Tél. 086 21 35 71 - Fax 086 212 720
comobe@skynet.be - www.gedimat.be

COMOBE

•  du Lundi au vendredi de 7h30 à 12h et 13h à 17h30
• samedi de 8h à 12h

Barvaux
En Charotte, 15
6940 Barvaux-sur-Ourthe
Tél. 086 21 26 96 | Fax. 086 21 40 96
barvaux@proconseils.be

Mazout Destrée
Borlon - Seron - Adam

084 46 66 48
Possibilité de plan budgétaire

HOTTON - EREZÉE - LA ROCHE

TOITURE
    CHARPENTE
        COUVERTURE
              MENUISERIE

RUE DE BIHAY 31 - 6941 HEYD (DURBUY)
sprlcornetst@yahoo.fr

0497 24 62 67
086/49.00.75

Nous réalisons des colis de 
10kg de viande de vache BBB : 
saine, goûteuse et tendre.

Plus d’infos sur notre groupe facebook : 
« Ferme Peeters Vandenschrick à Bende »

Laurent Peeters - 0496 66 31 34
Elisabeth Vandenschrick - 0476 617 315

NOUS PRÔNONS 
UNE AGRICULTURE 
FAMILIALE, 
RAISONNÉE 
ET DE QUALITÉ
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Chères Concitoyennes,
Chers Concitoyens,

Alors que nous sortions petit à petit de la 
crise sanitaire, le ciel nous est véritablement 
« tombé sur la tête » en  ce milieu du mois 
de juillet, engendrant de multiples drames 
humains au niveau de toute la Wallonie. 

La commune de Durbuy n’y a pas échappé. 
Seule consolation, et non des moindres, nous 
n’avons eu à déplorer aucun décès, eu égard 
au nombre de personnes qui ont perdu la vie 
en Wallonie.

Les villages d’Aisne, de Juzaine et de 
Bomal ont particulièrement été impactés 
par cet évènement exceptionnel. L’Aisne 
a connu une crue absolument dramatique, 
entraînant tout sur son passage, engendrant 
des dégâts considérables aux habitations et 
aux infrastructures. 

Comme à chaque épisode d’inondation, le 
centre de Barvaux et « Petit Barvaux » n’ont 
pas échappé à la fureur des flots. Quant à 
Durbuy-Vieille-Ville, elle  s’est transformée 
durant 24 heures en un vaste lac, puisque 
pour la première fois depuis la construction 
des murs anticrues en 1995, ceux-ci n’ont 
malheureusement pas pu contenir la montée 
des eaux.

LES INONDATIONS DANS 
LE SILLAGE DU COVID-19…

Toutes mes pensées vont évidemment aux 
sept cents familles durbuysiennes touchées 
par ces inondations. Les images dramatiques 
que nous avons vues ne peuvent laisser 
personne indifférent. C’est le moment 

d’unir nos forces pour aider les familles et 
les entreprises touchées à traverser cette 
période particulièrement difficile.

Je tiens également à exprimer ma plus 
profonde gratitude à celles et à ceux qui, 
au péril de leur vie, ont sauvé des personnes 
prisonnières des flots et dont la vie même 
était en jeu. Grâce au courage affiché par 
ces quelques personnes qui n’ont pas hésité 
à braver tous les dangers, nous ne déplorons 
aucune tragédie humaine.

Cette solidarité qui nous 
épate, qui nous émeut…

Par ailleurs, vous avez pu constater comme 
moi que très rapidement et presque 
spontanément, un formidable élan de 
solidarité s’est créé au sein de la commune 
afin de venir prêter main forte aux sinistrés.

Je voudrais tout particulièrement remercier 
chaleureusement toutes celles et tous ceux 
qui se sont mobilisés pour apporter leur 
soutien aux personnes en difficulté. Que 
ce soit des habitants de la commune de 
Durbuy ou de simples anonymes venus des 
communes avoisinantes quand ce n’était pas 
de plus loin, toutes ces personnes, sans le 
moindre lien avec les sinistrés et avec un 
cœur énorme, se sont associées au travail Une nuit cauchemardesque...

Quel bel élan de solidarité !
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des entrepreneurs et autres indépendants 
locaux qui, sans avoir été sollicités, se sont 
présentés spontanément avec leur matériel 
au cœur du sinistre, pour déblayer, nettoyer, 
donner un coup de main aux habitants 
désemparés.  Quel bel élan de solidarité !

Je remercie par la même occasion les 
Communes de Bastogne, de Fauvillers, de 
Vaux-Sur-Sûre,  ainsi qu’un entrepreneur  
de cette dernière commune qui sont venus, 
avec leurs hommes et du matériel roulant, 
au secours des riverains de l’Aisne.

Sans l’incroyable mobilisation des directions 
d’école, des enseignants, des parents et des 
ouvriers communaux de Bastogne -avec, à 
leur tête, leur bourgmestre- en appui de 
notre personnel communal, les écoles 
sinistrées n’auraient jamais pu être remises 
sur pied pour le 1er septembre, un maximum 
de stigmates consécutifs à la montée des 
eaux devant être effacés avant le retour 
des enfants.
 
Pour ma part, mon rôle, en tant que 
responsable de la sécurité et de la salubrité 
publique, a été dans un premier temps, 
de répondre à des centaines de coups de 
téléphone durant les premiers jours afin 
d’être à l’écoute des personnes en détresse, 
de coordonner l’évacuation, l’hébergement, 
le ravitaillement de centaines de personnes 
qu’il a fallu mettre en sécurité (familles 
sinistrées, scouts, campeurs). Et ce,  avec 
l’aide de tous les membres du Collège qui 
ont pris chacun en charge une mission bien 
particulière.

Ensuite mon rôle, comme celui de tous les 
bourgmestres des communes sinistrées, 
a été d’organiser avec les cellules du 
gouverneur de la Province, avec l’aide 
des pouvoirs régionaux et fédéraux, 
l’évacuation des 13.000 tonnes de déchets 
générés par ce cataclysme, de dresser 
l’inventaire des dégâts occasionnés 
aux infrastructures publiques (berges, 
ponts, routes), aux bâtiments (écoles, 
administration communale, bibliothèque, 
salle du centre culturel…), mais également 
aux maisons privées pour lesquelles un risque 
d’effondrement devait être exclu.

À l’heure d’aujourd’hui, très nombreux 
sont celles et ceux qui n’ont pas encore pu 
regagner leur domicile.  Aussi, les services 
communaux (ouvriers et administratifs) 
sont plus que jamais disponibles  et à votre 
écoute pour vous aider, dans toute la mesure 
du possible, à trouver des solutions.

N’hésitez pas à continuer à me contacter,  
ainsi que les services communaux, dont vous 
trouverez les coordonnées à la page 7 qui 
présente un aperçu des aides disponibles.

❖

Face à un défi colossal…

À l’heure d’écrire ces lignes, il n’est pas 
encore possible de chiffrer le montant des 
dégâts aux infrastructures publiques de la 
commune. Trois ponts sont à démolir et à 
reconstruire (à Aisne, à Bomal et entre Izier 
et Villers-Sainte-Gertrude), ainsi que deux 
autres à réparer à Aisne également. 

Quant à la rue Vinave  à Bomal,  elle est 
à rénover entièrement. Sans parler des 
nombreux accotements qui devront être 
stabilisés et des murs qui sont à reconstruire. 

Pour ce qui est des  berges de l’Aisne, en 
de nombreux endroits, elles devront être 
stabilisées avant l’hiver. On y travaille déjà, 
comme à Bomal.

Le coût des dégâts occasionnés dans les 
bâtiments publics est en cours de calcul. 
Les écoles de Barvaux et Bomal ont été 
particulièrement impactées. Dans tous 
les cas, l’ardoise totale avoisinera les 2,5 
millions d’euros. Aucune intervention des 
assurances n’est prévue en dehors de celles 
couvrant les bâtiments. 

Si la Région wallonne nous aide à financer En compagnie du gouverneur de la Province, Olivier Schmitz.

A Bomal, la rue Vinave est à rénover complètement.
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le coût résultant de l’évacuation et du 
traitement des déchets, nous attendons de 
sa part une intervention pour les travaux 
de reconstruction et de rénovation des 
infrastructures publiques.

Au niveau régional, le coût de la 
reconstruction se chiffre actuellement à 
près de 2 milliards d’euros. Les assurances 
prendront à leur charge un montant global 

de 590 millions, le restant sera à charge 
des pouvoirs publics wallons via le Fonds 
des calamités.

Ces chiffres hallucinants donnent une idée de 
l’ampleur du défi colossal qui attend celles et 
ceux qui vont devoir gérer la reconstruction 
et réfléchir à une autre façon de l’envisager 
dans les zones potentiellement inondables. 
Il va falloir sortir de la routine, prendre 
des décisions fortes et novatrices, tout en 
tenant compte de la détresse d’habitants 
déracinés et plongés, pour bon nombre, dans 

une situation sociale et financière plus que 
précaire.

Le constat est hélas souvent le même 
quand une situation de crise survient, les 
sinistrés les plus impactés sont souvent les 
plus pauvres, les plus fragilisés. Le malheur 
s’ajoutant au malheur, c’est parmi ceux-ci 
que l’on retrouve des victimes non assurées 
ou mal assurées. C’est pour cette raison 

que la Région wallonne a décidé d’élargir 
l’intervention du Fonds des calamités à ces 
ménages.

❖

La main du réchauffement 
climatique derrière le déluge 

de juillet…

Tout cela - les destructions, le sort des 
sinistrés, la charge financière, les dégâts 

écologiques - doit nous conduire à repenser 
notre avenir. Ce n’est désormais plus 
contesté : avec le réchauffement actuel de 
la température que nous avons provoqué 
(+1,2° par rapport à l’ère préindustrielle), 
la probabilité d’apparition de précipitations 
potentiellement catastrophiques en Europe 
de l’Ouest, telles que celles qui nous ont 
frappés à la mi-juillet, a augmenté de 20 à 
900% ! Quant aux quantités d’eau tombée sur 
les régions touchées, elles sont de 3 à 19% 
plus importantes que si le réchauffement 
d’origine humaine n’avait pas eu lieu. Pour 
rappel, en trois jours, les pluviomètres de 
l’IRM ont relevé 288,5mm de pluie à Jalhay.

Il va donc falloir « apprendre à vivre avec », 
constate en substance le dernier rapport 
d’évaluation publié le 9 août dernier par le 
GIEC (Groupe d’experts intergouvernemental 
sur l’évolution du climat).

Selon ce rapport sur le changement 
climatique, qui ne devrait guère porter 
à l’optimisme, les niveaux actuels 
d’adaptation sont insuffisants pour répondre 
aux futurs risques climatiques et les impacts 
du dérèglement devraient s’accélérer. Ce 
constat vaut pour toute la planète, y compris 
nos régions. Il implique une réponse adaptée 
aux changements annoncés. « Gouverner, 
c’est prévoir », dit la maxime. Si on ne 
gouverne jamais vraiment la nature, il 
est primordial de se montrer prévoyant et 
humble lorsqu’on établit une cohabitation 
avec elle. Les inondations sont là pour 
nous le rappeler, elles qui ont impacté 
sérieusement notre environnement.

La gravité des événements, l’ampleur du 
drame et la pérennité des dégâts auxquels 
sont confrontés des milliers de Wallons 
rendaient nécessaire la création d’une 
Commission d’enquête parlementaire, 

Les infrastructures routières ont particulièrement souffert, comme ici, entre 
Izier et Villers-Sainte-Gertrude.

Aisne, le long du moulin. Photo Marie-France Lesage.
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qui devra comprendre comment cette 
catastrophe a été possible et en cerner 
les responsabilités. Il ne s’agit pas ici de 
trouver des « coupables ». La tâche des 
dix membres de la Commission sera plus 
subtile : ils devront mettre au jour, démêler 
et établir les causalités, en ne s’arrêtant 
pas au « qui », mais en s’attachant surtout 
au « comment » et au « pourquoi ». Ce sera 
une gageure, tant l’organisation de l’Etat 
belge est éclatée, tant le phénomène 
« inondations » est complexe, tant les 
conséquences sont dramatiques : 41 
victimes, 80 à 100.000 sinistrés, 45 à 50.000 
habitations endommagées ou détruites, 
50.000 véhicules à la casse, 10.000 hectares 
de zones inondées !

La première urgence est évidemment de 
trouver des solutions pour abriter, scolariser, 
indemniser, soutenir tous les habitants qui 
se retrouvent aujourd’hui sans domicile et 
avec un mobilier réduit à sa plus simple 
expression. La deuxième urgence est de 
reconstruire et de restaurer un cadre de vie 
et de travail durable et sécurisé pour tous 
ceux dont l’avenir se résume actuellement 
à un énorme point d’interrogation.

❖

Le variant delta s’invite à la 
rentrée…

Les évènements catastrophiques ne doivent 
pas nous faire oublier que depuis mars 2020 
nous vivons une crise sanitaire planétaire 
majeure. Le variant delta s’est invité dans 

la crise du Covid-19. Si la Belgique fait figure 
de bon élève avec 70,8% de la population 
belge complètement vaccinée, y compris 
le nombre croissant d’adolescents (12-17 
ans) vaccinés, ce cap symbolique ne permet 
pas encore de parler du covid au passé. 
En cause, la moyenne belge masque de 
sérieuses disparités entre les Régions : si 
75,9% de Flamands sont totalement vaccinés, 
on est à 65,5% en Wallonie, contre seulement 
48,8 % à Bruxelles ! 

Par ailleurs, la catégorie d’âge jusqu’à 
12 ans qui n’a pas accès à la vaccination, 
ajoutée aux adultes qui, pour des raisons qui 
n’appartiennent pas qu’à eux,  refusent de 
franchir la porte d’un centre de vaccination, 
constitue actuellement un réservoir et un 
vecteur de transmission. D’où la question : 
septembre va-t-il acter la poursuite de la 
fin de l’épidémie ou marquer l’avènement 
d’une quatrième vague ?

Face au relâchement estival et à une 
certaine forme d’insouciance, il faut 
marteler que les règles sanitaires et les 
gestes barrières qui viennent en soutien à 
la vaccination doivent plus que jamais être 
strictement  appliqués pour diminuer la 
circulation du virus au sein de la population, 
notamment dans le cadre de la rentrée 
scolaire tant au niveau fondamental et 
secondaire que supérieur.

Cette rentrée sera marquée aussi, en 
arrière-fond, par un débat de plus en 
plus véhément qui oppose les vaccinés et 
les autres, et qui pourrait rebondir dans 
les prochaines semaines en fonction de 

l’évolution de la pandémie. Comment dès 
lors éviter que cette controverse ne se 
transforme en une fracture profonde entre 
ceux qui trouvent qu’on les prend pour des 
« crétins-complotistes » et ceux qui ne 
peuvent plus supporter ce qu’ils considèrent 
comme de l’irresponsabilité ? C’est dire si 
l’information, le dialogue et le travail de 
conviction seront cruciaux ! Mieux vaut créer 
l’adhésion que des barricades !

Prudence et sagesse doivent donc rester les 
maîtres-mots, aussi bien chez les autorités 
que chez les citoyens. Il est primordial 
que chacune et chacun continuent à 
« composer » avec la pandémie si l’on veut 
que le covid ne se transforme  pas en un 
« forevervirus », un virus sans fin.

Respecter les distances de sécurité, éviter 
les embrassades, mettre un masque dans 
les endroits fréquentés, aérer, se laver les 
mains, et plus que jamais se faire vacciner : 
tout cela reste de mise. D’autant plus 
que les experts belges sont toujours aussi 
formels : le masque restera la protection 
indispensable au quotidien jusqu’à la fin 
de l’hiver, voire jusqu’au printemps 2022. 
Quitte à en faire une sorte de compagnon 
de vie, à garder toujours dans son sac, au 
cas où… Façon mouchoir de poche.

❖

Chères concitoyennes, chers concitoyens,
Chers étudiants et élèves,

Faisons en sorte que les mois qui vont suivre 
ne ressemblent pas à ceux de l’automne 
2020. En l’état actuel de la situation, le 
respect des règles que nous connaissons 
par cœur reste le meilleur garant de notre 
sécurité et de celle des autres. Restons 
mobilisés, responsables et ne baissons pas 
la garde. 

Septembre oblige ! Il me reste à vous 
souhaiter, à toutes et à tous, une bonne 
rentrée, que ce soit au travail, dans les 
études et au sein de vos familles.

Votre Bourgmestre, 
Philippe BONTEMPS.

Une rentrée sans masque pour nos élèves.

En couverture, Ste-Walburge protectrice, un des nouveaux vitraux nouvellement inaugurés 
dans l’église de Wéris. Une oeuvre de Gilbert Laloux, artiste à Durbuy, mise en place par 
l’atelier Debongnie. Le Durbuy History & Art Museum vous plonge au coeur des coulisses 
de la création de ces vitraux de l’église Ste-Walburge à Wéris.
Venez découvrir les esquisses, croquis, avant-projets de l’artiste Gilbert Laloux.
Horaire : les week-ends de 12h à 18h ; les jeudis, vendredis et lundis de 12h à 17h
Tarifs : de 3 à 5€

DHAM :  Halle aux blés, 21 Rue Comte Théodule d’Ursel, 6940 Durbuy
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Dans le bulletin communal précédent, je 
vous annonçais le départ de notre directeur 
général, Henri Mailleux, après 33 ans de 
bons et loyaux services. En transition, par 
la même occasion, je vous informais de 
l’arrivée de son successeur, notre nouveau 
Directeur général, Olivier Brisbois.
  
Agé de 47 ans, notre nouveau directeur 
général a derrière lui un parcours qui 
lui confère une solide expérience. Il  a 
débuté sa carrière à 20 ans au sein d’un 
établissement d’enseignement namurois. 
Quinze ans plus tard, un détachement lui a 
permis  de travailler aux cotés du secrétaire 
d’état fédéral en charge notamment de la 
personne handicapée. Après avoir vécu les 
541 jours sans gouvernement, son parcours 
professionnel le mènera à diriger le CPAS 
d’Hastière, avant d’endosser la fonction de 
chef de service des finances de cette même 
commune. Passionné par le service public 
(ou aux publics comme il aime à dire), il 
occupera également une charge de cours à 
l’Ecole provinciale d’administration durant 
deux années académiques. En 2018, il est 
désigné directeur général de la Commune 
de Bièvre où il s’est employé durant 3 ans à 
professionnaliser l’administration, améliorer 
les procédures de travail et développer les 
compétences de ses agents.

Début 2021, il apprend que la Commune 
de Durbuy recrute un nouveau directeur 
général. Durbuy est proche de son domicile, 
bénéficie d’une administration plus étoffée 
et est sa commune de cœur. Il est, en effet, 
marié à une Wérisienne depuis 18 ans. Il 
postule et termine premier d’une procédure 
de recrutement longue et complexe, dont le 
canevas est strictement réglementé par la 
Région wallonne. Un nouveau « challenge » 
s’ouvre dans un parcours déjà bien diversifié.

A l’heure d’écrire ces lignes, cela fait 3 mois 
qu’il a pris ses fonctions. Nous avons déjà 
pu découvrir que disponibilité, engagement, 
compétence et professionnalisme sont ses 
leitmotivs.

Pour nos agents, en termes de gestion des 
ressources humaines, il m’a indiqué préférer 
la gestion « humaine » des ressources dans 
laquelle il veut que chacun trouve sa bonne 
place et puisse s’épanouir au plus grand 
profit de nos administrés, bien entendu 
dans le cadre institutionnel et professionnel 
d’une administration publique. Il estime que 
chacun peut s’améliorer tout au long de sa 
vie, encore faut-il le vouloir !

Il ne fait aucun doute que Monsieur Brisbois 
est un directeur général très engagé, 
extrêmement soucieux de mener à terme, 

A LA RENCONTRE D’OLIVIER BRISBOIS

de main de maître, les innombrables dossiers 
que le Collège communal lui confie et désire 
concrétiser au cours de cette législature.

Au nom du Collège et du Conseil communal, 
je lui souhaite une longue et fructueuse 
carrière au sein de notre belle commune 
de Durbuy. Convaincu que, comme son 
prédécesseur, il sera à l’écoute de chacune 
et chacun d’entre vous.

Votre Bourgmestre, 
Philippe BONTEMPS.

INONDATIONS, QUE FAIRE ?
Perte de documents 

administratifs
Si vous avez perdu suite aux inondations des 
documents comme votre permis de conduire, 
votre carte d’identité, votre demande sera 
traitée en priorité via le 086/219.811.
Le TEC ne fera pas payer le duplicata de 
votre carte d’abonnement, rendez-vous 
sur l’e-shop ou dans les Espaces TEC 
avec votre carte d’identité. Concernant 
la perte/destruction de documents/
médicaments suite aux inondations : 
consultez les informations utiles sur le 
https://www.inami.fgov.be/fr/nouvelles/
Pages/inondations-impacts-remboursement-
facturation-soins-sante.aspx
Vous êtes en situation de handicap et votre 
matériel (fauteuil roulant...) a été détruit ? 
Contactez le numéro vert de l’AViQ  : 0800 
16 061

Fonds des calamités
Les biens indemnisables :

• les biens qui ne sont pas des risques 
simples (les biens immeubles extérieurs 
tels qu’un mur de soutènement, un abri 
de jardin fixé sur une chape en béton, 
une terrasse carrelée, etc. et certains 
biens meubles extérieurs tels que les 

meubles de jardin, une tondeuse, des 
outils de jardinage, etc.) ;
• les véhicules automoteurs d’usage 
courant et familial d’au moins 5 ans pour 
autant qu’ils ne soient pas couverts par 
une mini omnium ou une omnium ;
• les récoltes non engrangées ;
• les cheptels vifs hors bâtiment ;
• les sols ;
• les cultures ;
• les peuplements forestiers.

Attention la demande doit être introduite 
avant le 30 novembre 2021. 081/32 32 00
https://www.wallonie.be/fr/demarches/
demander-une-aide-la-reparation-dans-le-
cadre-dune-calamite-naturelle-publique

Logement détruit ou sinistré, 
aides au relogement

Centre public d’action sociale de Durbuy 
086/34 93 50 http://lampspw.wallonie.be/
dgo4/site_logement/site/entraide

Consignes en matière de 
déchets ?

L’Atelier environnement au 086/21.45.67 
vous guidera au mieux.

Une aide psychologique ou 
sociale ?

Le n°d’urgence sociale 1718 répond à des 
questions relatives aux aides existantes 
en matière d’alimentation, de crédit, de 
logement, de situation professionnelle 
ou de chômage. Ils se font également le 
relais entre une personne en difficulté et 
l’interlocuteur adéquat pour l’aider (aides 
psychologiques, aides aux assuétudes, 
détresses familiales, etc.).
Le numéro est gratuit et accessible de 8h30 
à 17h tous les jours ouvrables.

Indépendants et entreprises 
Notre Agence de développement local 
peut vous renseigner concernant les aides 
spécifiques à votre secteur d’activité 
086/219.841

Plus de détails
Les aides sont nombreuses et variées, vous 
pouvez utilement consulter www.durbuy.be/
inondations pour retrouver les liens utiles.
Difficultés matérielles et/ou pratiques avec 
l’informatique ? Prenez rendez-vous avec 
l’Espace public numérique en téléphonant 
le mercredi, le jeudi et le vendredi entre 9h 
et 12 h au 086/21.98.09.
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Chauffage

climatisation
Sanitaire
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électricité

www.pro-Piscine.be

Services
Produits

WELLNESS
Piscines

SHOWROOM baillonville
Lun-Ven : 9h - 12H30 & 13h - 18h | Sam : 9h - 16h | Dim : Fermé

  Zone d’activité Nord, 79 - 5377 BAILLONVILLE
   info@pro-energie.be  086 21 43 84
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AU FIL DES CONSEILS

Séance du 14 juin

Le seul point à l’ordre du jour était la 
prestation de serment de M. Olivier Brisbois, 
nouveau directeur général en remplacement 
de M. Henri Mailleux, admis à la retraite. Au 
cours de la séance, M. Mailleux a été mis 
à l’honneur pour sa carrière de 33 ans au 
service de la Ville.

Séance du 28 juin

Le Conseil a pris connaissance du rapport 
d’activités, des comptes et bilan 2020 
ainsi que du budget 2021 de l’asbl Atelier 
environnement. Il est décidé d’octroyer à 
l’Atelier une subvention de 208.000 € pour 
2021. De même pour le rapport d’activités, 
les comptes et bilan 2020 et le budget 2021 
de l’asbl Halle aux blés-Musée d’art moderne 
et contemporain de Durbuy. Le subside est 
ici de 50.000 €.

Il est nécessaire de réaménager les abords 
de la Maison de l’emploi et de la salle 
de gymnastique de l’ancienne piscine à 
Barvaux. Les travaux seront réalisés par 
les ouvriers communaux, mais un auteur 
de projet doit être désigné pour monter le 
dossier. Le cahier des charges relatif à sa 
désignation est approuvé.

Le décompte final des travaux de réfection 
du pont sur l’Aisne à Roche-à-Frêne est 
approuvé au montant final de 195.248,17 € 
TVAC. La Commune de Manhay intervient 
pour une partie estimée à 80.681,06 €.

En 2020, le Collège a approuvé la 
participation de la Ville à l’appel à projets de 
la Région wallonne POLLEC 2020 (Politique 
locale énergie climat), en collaborant 
avec le Groupe d’action locale (GAL) Pays 
de l’Ourthe. Le projet d’investissement 
supracommunal vise à renforcer la mobilité 
douce sur le territoire. Durbuy a retenu le 
volet « installation de bornes électriques 
vélos » à placer dans le centre de Durbuy, 
à Wéris, et aux gares de Barvaux et Bomal. 
Le GAL a validé la procédure d’adhésion à 
la centrale d’achat d’Idélux projets publics 
pour l’achat de ces bornes, dont le coût 
(approuvé par le Conseil) est estimé à 
9.000 € (part communale de Durbuy).

En 2023, la désignation des gestionnaires 
de réseaux de distribution d’électricité et 
de gaz arrive à échéance, et les mandats 
doivent être renouvelés pour une nouvelle 
période de 20 ans. Il est donc décidé 
d’initier un appel à candidature en vue de 
sélectionner un candidat gestionnaire de 
réseau de distribution pour la gestion de 
la distribution d’électricité sur le territoire 
de Durbuy, pour une durée de 20 ans, en 
vue de le proposer à la CWaPE (Commission 
wallonne pour l’énergie, le régulateur 

wallon des marchés de l’électricité et du 
gaz). Les critères à respecter et à détailler 
par les candidats seront leurs stratégies en 
faveur de la transition énergétique et en 
matière d’inclusion (proximité, précarité 
énergétique), leur capacité à garantir 
la continuité de ces missions de services 
publics, et la qualité de leurs services 
d’exploitation du/des réseaux et des services 
de dépannage.

Il est décidé de solliciter du Service public 
de Wallonie, DGO Économie, emploi et 
recherche, le renouvellement de l’agrément 
de la Régie ADL (Agence de développement 
local) de la Ville de Durbuy.

En application de la politique 
d’assainissement dans laquelle la Commune 
s’est engagée, en accord avec la Région 
wallonne, dans le cadre du Plan habitat 
permanent, il est décidé d’acquérir pour 
cause d’utilité publique une habitation 
de vacances sur et avec terrain rue des 
Macralles à Durbuy pour un montant de 
12.000 €.

Il convient d’établir pour la Ville un 
programme de Coordination locale pour 
l’enfance (programme CLE) afin de 
renouveler son agrément permettant de 
bénéficier des subventions de coordination. 
Un rapport d’état des lieux de l’Accueil 
temps libre (ATL) a été établi fin 2019, 
dégageant des besoins et des objectifs pour 
les cinq prochaines années. Un programme 
de la Coordination locale pour l’enfance 
(CLE), intégrant les éléments susvisés, a 
été adopté par la Commission communale 
de l’accueil temps libre en juin. Le Conseil 
décide donc d’adopter ce programme CLE 
2021-2026.

Le Conseil approuve l’engagement d’un 
animateur-employé, à mi-temps et à durée 
indéterminée, pour la bibliothèque de la 
Ville de Durbuy.

Séance du 2 août

Les inondations du 14 juillet dernier ont 
causé de gros dégâts au domaine public, 
et il est urgent de procéder à la remise en 
état des lieux, notamment pour garantir 
l’accessibilité aux services de secours. 
Sont concernés les ouvrages suivants 
(avec estimation des coûts HTVA) : le 
pont de Pahis à Aisne (remplacement 
complet, 250.000 €) ; le pont Tier du Pont 
à Aisne (réparations localisées et mur de 
soutènement, 100.000 €) ; le pont entre 
Villers et Izier (remplacement complet, 
125.000 €) ; des aqueducs de traversée de 
voirie (RN 806) à Juzaine (remplacement et 
chambre, 100.000 €), le pont du football 
à Aisne (lot conditionnel, réparations et 
stabilisations, 75.000 €), le pont de la 

rue du Marché à Bomal (rehaussement et 
réparation du tablier, remise en place d’un 
garde-corps, 200.000 €). Certains travaux 
doivent être confiés à des entreprises, sur 
base d’un cahier des charges établi par un 
bureau d’études. Le Conseil a décidé de 
procéder aux travaux nécessaires pour la 
remise en fonction des ouvrages susvisés et 
d’approuver le cahier spécial des charges 
établi pour le choix de l’auteur de projet.

Le Conseil a décidé de déléguer ses pouvoirs 
au Collège communal pour l’octroi des 
subventions qui figurent nominativement au 
budget, dans les limites des crédits inscrits 
à cet effet et approuvés par l’autorité de 
tutelle, des subventions en nature et des 
subventions motivées par l’urgence ou en 
raison de circonstances impérieuses et 
imprévisibles.

Le Service des mesures de justice 
alternatives (SEMJA) encadre et accompagne 
les personnes qui doivent prester, en 
sanction d’un délit, des heures de travail 
non rémunéré au service de la collectivité 
(une « peine de travail »). C’est ainsi que 
certains condamnés sont amenés à nettoyer 
dans des homes, repeindre des tags, cuisiner 
ou servir dans des restaurants sociaux, 
tondre la pelouse d’un parc public et ce, 
en vue de racheter leurs fautes à l’égard 
de la société. La Commune de Hamoir 
dispose d’un SEMJA et a proposé à diverses 
communes voisines dont la Ville de Durbuy, 
par le biais d’une convention, de collaborer 
en acceptant d’accueillir sur leur territoire 
des prestataires de peines de travail. Selon 
la convention approuvée par le Conseil 
durbuysien, Hamoir assurera la gestion 
administrative et financière (elle a engagé un 
travailleur à cette fin), et Durbuy accueillera 
des prestataires et leur fournira un travail 
utile pour la collectivité en mettant à leur 
disposition le matériel, l’encadrement 
et les informations indispensables. Elle 
contribuera également financièrement au 
fonctionnement, à raison d’environ 4.500 € 
par an.

En remplacement d’une personne qui 
a démissionné, le Conseil approuve 
l’engagement d’un gradué bibliothécaire 
documentaliste, à temps plein et à durée 
indéterminée pour la bibliothèque publique 
de Durbuy. Au Service des travaux, c’est 
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un départ à la pension qui nécessite le 
recrutement d’un agent contractuel de 
niveau bachelier, également à temps 
plein et à durée indéterminée. Au Service 
de l’urbanisme, l’engagement d’un 
agent administratif est rendu nécessaire 
par l’augmentation des demandes de 
permis d’urbanisme de tous types et plus 
globalement des tâches inhérentes à ce 
service.
Des engagements encore, mais temporaires 
cette fois, au Service des travaux et à 
l’Administration générale. Afin d’aider 
les communes sinistrées à faire face aux 
conséquences des inondations de juillet 
dernier et aux demandes de la population, 
le Gouvernement wallon a dégagé un 
budget pour permettre, via le dispositif 
des Aides à la promotion de l’emploi 
(APE), l’engagement par les communes 
de travailleurs supplémentaires. Chaque 
commune pour laquelle les intempéries 
et inondations sont reconnues en tant que 
calamités naturelles pourra ainsi bénéficier 
de décisions d’octroi de l’aide APE pour 
besoins exceptionnels et temporaires, 
en vue d’engager, tant aux travaux qu’à 
l’administration, un maximum de 5 ETP 
(équivalents temps plein) pour une durée 
de 3 mois maximum et prenant fin au plus 
tard le 31 décembre 2021. Le Conseil a 
arrêté les conditions et la procédure de ces 
engagements afin de réaliser une réserve de 
recrutement dans laquelle on pourra puiser.

Dans le cadre de la crise de la Covid 19, 
le Gouvernement wallon a décidé l’octroi 
de subsides en faveur des clubs sportifs des 
communes wallonnes. Ces clubs doivent 
être constitués en asbl ou en association de 
fait, avoir leur siège social et organiser leurs 

activités sur le territoire d’une commune 
wallonne, et être affiliés à une fédération 
sportive reconnue par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. Ce subside est de 40 € 
par affilié inscrit dans le club au 31 mars 
2020. Le Conseil a approuvé ce règlement 
et ses modalités d’application ainsi que la 
liste des clubs communaux qui pourront en 
bénéficier : il y en a 25, pour un montant 
total de 71.920 €.

Dans le cadre du Plan d’investissement 
communal (PIC) 2019-2021, le Conseil a 
approuvé le cahier des charges relatif à 
des travaux rue Saint-Amour à Durbuy 
(problème des eaux de ruissellement), 
pour un montant estimé à 1.111.342,11 € 
TVAC. Une subvention sera demandée 
au Service public de Wallonie. Ce PIC 
2019-2021 comporte également un poste 
relatif aux voiries de Jenneret, dans le 
cadre des travaux d’égouttage du village et 
de remplacement des conduites d’eau. Ce 
dossier est divisé en 3 parties : les voiries, 
à charge communale (821.819,30 € HTVA) ; 
l’égouttage, à charge de la SPGE (Société 
publique de gestion de l’eau, 1.091.893,51 € 
HTVA), les conduites d’eau, à charge de la 
CIESAC (Intercommunale des eaux de la 
source des Avins, 137.710,02 € HTVA). Une 
subvention sera également demandée au 
Service public de Wallonie.

Le Conseil a décidé de passer un marché 
public en vue de l’entretien et du curage 
préventif des égouts sur le territoire 
communal, et de consulter à cette fin 
l’Intercommunale IDELUX eau.

La Ville envisage l’aménagement de ses 
propriétés implantées aux abords des 

courts de tennis et de la salle Mathieu de 
Geer à Barvaux. Dans le même temps, le 
Syndicat d’initiative local doit apporter 
des modifications à ses installations sur le 
même site, et la société Adventure Valley va 
déposer un dossier de demande de permis 
d’urbanisme sur ses propriétés implantées 
à proximité (réaménagement de l’espace 
kayaks, nouveau bâtiment d’accueil, etc.). 
La volonté de la Ville est d’avoir une vue 
globale du développement de cette zone 
comprise entre le pont et la rue des 
Glawans. Elle entend s’entourer des conseils 
d’un bureau d’études pour analyser les 
dossiers de demande de permis d’urbanisme 
qui seront déposés par les tiers concernés, 
mais également pour garantir l’harmonie 
architecturale des lieux en ayant une vue 
d’ensemble de l’aménagement du site. Les 
conseillers ont donc approuvé le principe de 
la réalisation d’un marché de services pour 
désigner un bureau d’études et le cahier des 
charges établi à cet effet.

Il faut procéder à la réfection du mur du 
cimetière de Bomal, travaux qui doivent 
être confiés à une entreprise. Un cahier des 
charges pour la désignation d’un auteur de 
projet a donc été approuvé.

En juillet 2020, le Conseil avait approuvé 
le cahier des charges portant sur un 
marché de service pour auteur de projet 
dans le cadre de l’extension de l’hôtel de 
ville. Cette première consultation n’a pas 
donné les résultats escomptés, les critères 
« intégration dans l’environnement », ou 
« qualité architecturale » étant assez 
abstraits. Un nouveau cahier des charges 
a donc été adopté. Il est demandé aux 
soumissionnaires de concevoir « un projet 
sobre dans la continuité de ce qui existe ».

Espace prochainement aménagé à Barvaux
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Lors de la séance du Conseil communal du 31 mai 2021, le compte 2020 du CPAS  a été approuvé.
Pour cet exercice 2020, le CPAS a enregistré des dépenses à hauteur de 6.306.499 € pour 6.469.968 € de recettes. 

Le résultat budgétaire de l’exercice est par conséquent de 163.468 €, somme qui sera directement injectée dans la modification budgétaire 
de 2021.  

Si le compte 2020 semble rassurant, le CPAS est toujours confronté aux demandes d’aides sociales liées à la crise Covid, sans date butoir 
certaine à l’horizon.

Les dépenses de transfert représentent 51 % du compte, soit une variation à la hausse de 9,21% par rapport à l’année précédente : 
• en 2019 : 325 bénéficiaires d’une aide sociale pour 1.486 octrois ;
• en 2020 : 487 bénéficiaires d’une aide sociale pour 2.927 octrois. 

A l’heure où ces lignes sont rédigées, nous sommes plongés dans l’aide sociale et humanitaire afin d’aider au mieux les personnes  sinistrées 
par les inondations des 14, 15 et 16 juillet. 

A travers  ses missions, le CPAS fait tout son possible pour répondre aux différentes demandes de nos concitoyens, auxquels j’exprime  
toute ma compassion et mon soutien dans ces moments pénibles.

Arnaud Delzandre
Président du CPAS

COMPTE  2020 DU CPAS

LES DEPENSES ORDINAIRES

2019 2020 19/20

Personnel
2.520.704 2.681.697 + 6,39%

Fonctionnement
305.477 332.219 + 8,75%

Transferts
2.877.952 3.142.925 + 9,21%

Dette
47.252 40.569 - 14,14%

Prélèvements
15.000 0,00 - 100,00%

Total (ex. propre)
5.766.385 6.197.410 7,47%

Personnel
2.681.697 

43%

Fonctionn
ement

332.219 
5%

Transferts
3.142.925 

51%

Dette
40.569 

1%

Il y a peu, dans le cadre d’un partenariat, un nouveau véhicule a été mis à disposition du CPAS, afin 
d’améliorer la livraison des repas à domicile. Le CPAS souhaite bien entendu 
remercier les nombreux sponsors, sans lesquels  nous n’aurions pas obtenu ce 
nouveau véhicule.  Je souhaite exprimer toute  ma gratitude aux entreprises 
locales qui ont répondu favorablement à ce projet. 

Ce nouveau véhicule prendra la route chaque lundi, mardi, jeudi et vendredi, 
exception faite des  jours fériés, pour réaliser une tournée de près de 130 kilomètres 
et permettre à une soixantaine de ménages de bénéficier d’un repas sain et 
équilibré. 
Pour plus d’informations sur les repas à domicile, veuillez contacter le 086/349.350 
et demander E. Moreau, coordinatrice sociale au CPAS.  

Arnaud Delzandre 
Président du CPAS.

Un nouveau véhicule au service du CPAS
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Nous avons proposé trois stages pour les 
jeunes à partir de 12 ans : graffiti, mode-
cuisine et audiovisuel. Chacun de ces stages 
a accueilli une dizaine de jeunes dans une 
atmosphère dynamique et décontractée. 

Restez connectés, nous vous dévoilerons nos 
nouveaux horaires ainsi que les activités que 
nous vous proposerons… 
https://www.facebook.com/jeunes2durbuy

CET ÉTÉ À LA MAISON DES JEUNES…
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BOLS&CIE
VOS TARTINES,  NOS SOUPES !

Nos soupes sont réalisées
avec des légumes
de saison

Le lundi et
vendredi

de 12h à 13h
086/219 881
L O C A L  M U L T I

À  C Ô T É  D E  L A  M A I S O N  C I T O Y E N N E  

B A S S E  S A U V E N I È R E ,  2   B A R V A U X

1€ le  bol

0 ,5€ le  second

Le PCS est heureux de vous annoncer la reprise de ses activités. Restez vigilants et informez-vous via la Maison citoyenne 
(086/219.881), la page facebook PCS Durbuy ou le site internet www.maison-citoyenne-durbuy.com

LE PLAN DE COHÉSION SOCIALE
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Retour vers la culture, la rentrée du Centre 
culturel de Durbuy.

Après cet accident temporel de 18 mois à 
l’époque des restrictions, du confinement, 
des couvre-feux, des inondations et des 
relations sociales à travers des écrans, il est 
temps de redémarrer la Doloréane. 
On appuie sur le champignon, plein pot 
direction l’avenir et notre programmation 
2021-2022 pour un Retour vers la culture.

Des concerts de jazz, de pop, ou de rock 
pour les grands enfants mais aussi pour les 
petits géants ; le passage de l’humoriste 
P.E. par Durbuy ; du théâtre, parfois drôle, 
mais pas toujours ; des spectacles à la salle 
Mathieu de Geer… mais pas toujours ; des 
ateliers pour s’initier à la peinture, au 
théâtre, à la danse et aussi à des pratiques 
« zéro déchet ». Nous collaborerons 
également tout au long de l’année avec 
nos différents partenaires autour de projets 
vous permettant de vous exprimer ; que vous 
soyez petits ou grands, jeunes ou aînés, 
amateurs de musique classique, de rap, de 
danse ou de photographie, de foot, de vélo 
ou de tennis, votre avis nous intéresse ! 
Nous espérons pouvoir vous permettre de 
l’exprimer de manière créative tout au long 
de cette saison.

Mais pour en savoir plus sur les spectacles 
et les actions qui animeront notre 
programmation, rejoignez-nous le 18 
septembre à 20h à la salle Mathieu 
de Geer pour notre soirée gratuite de 
lancement de saison. Elle sera présentée 
par Stany Paquay, et sera rythmée par les 
prestations d’artistes qui animeront notre 
saison 2021-2022 et des interviews de 
partenaires qui vous présenteront leurs 
projets. ATTENTION les réservations sont 
obligatoires par téléphone au 086/219 870 
ou par mail : resa@ccdurbuy.be.

On se réjouit de vous retrouver !
L’équipe du Centre culturel de Durbuy

RETOUR VERS LA CULTURE

Infos et réservations : 086/219.871 et resa@ccdurbuy.be
Billetterie : mardi 14h à 18h, mercredi 9h à 12h et 14h à 17h, jeudi et vendredi 14h à 17h.
Facebook : Centre culturel de Durbuy asbl 
Site internet : www.ccdurbuy.be



DURBUY Bulletin communal

www.durbuy.be l 15www.durbuy.be l 14

Durbuy veut devenir la première ville « virus 
safe », une étape importante concerne 
notre salle Mathieu de Geer qui vient, en 
partenariat avec la firme Clean Air Safe, 
d’être équipée de technologies virucides 
pour devenir « virus safe ».

Début septembre, l’OMS (Organisation 
mondiale de la santé) prévenait que cette 
pandémie mondiale n’était pas terminée et 
qu’il fallait s’attendre à d’autres virus dans 
un futur proche. 

Nous allons devoir apprendre à vivre avec 
les virus et adapter de façon pérenne nos 
espaces intérieurs. La ville de Durbuy a 
choisi de montrer l’exemple et s’est inscrite 
dans le projet de devenir la ville la plus 
« virus safe ».

La première phase de ce projet consiste à 
faire de la salle Mathieu de Geer un lieu 
de test permanent qui aura l’avantage 
d’accueillir les meilleures innovations 
technologiques en matière de purification 
de l’air et d’anticipation des risques de 
contamination par les virus et les bactéries, 
en plus d’assurer aux occupants de respirer 
un air assaini de tout polluant.

Des équipements intelligents 
et autonomes

La salle Mathieu de Geer est équipée de cinq 
capteurs CO2 connectés et des compteurs 

DURBUY, EN VOIE DE DEVENIR  « VIRUS SAFE »

sont placés aux escaliers d’entrée pour 
mesurer exactement le nombre de personnes 
présentes. 

En fonction des niveaux de risque CO2 
mesurés, des niveaux de réservations 
des spectacles, du nombre de personnes 
effectivement présentes, des appareils 
d’une capacité de 8.000 m3 par heure 
captant et détruisant les virus présents dans 
l’air seront enclenchés. L’ensemble de ces 
actions est coordonné de façon autonome 
via un programme doté d’une intelligence 
artificielle.

La régie technique de la salle est équipée 
d’un écran qui affiche l’ensemble des 
données, et en cas de risque de dépassement 
des seuils, des sms d’alerte sont envoyés aux 
organisateurs et aux personnes en charge 
de la sécurité.

Une efficacité que chaque habitant pourra 
vérifier via l’application Wallonie en poche-
Durbuy.

D’autres lieux sur notre commune seront 
progressivement équipés, ainsi que par des 
propriétaires privés également. Le taux de 
CO2 de chaque espace équipé pourra être 
affiché en permanence sur l’application 
mobile Wallonie en poche-Durbuy.

L’objectif est de permettre aux habitants 
et aux visiteurs extérieurs de vérifier que 
les espaces qu’ils choisissent de fréquenter 
respectent bien la législation sur la 
ventilation des espaces intérieurs et qu’ils 
sont bien les plus « virus safe » possibles.

Un label fédérateur pour 
faciliter la communication

Les espaces qui font le choix de renforcer 
leur niveau de sécurité pour être conformes 
à la législation pourront afficher le label  
« I do my part ».

Le symbole de ce label est le colibri 
dont la fable « je fais ma part » illustre 
parfaitement le fait que c’est par l’action 
de tous, des autorités, des commerçants qui 
mettent leurs espaces en conformité et des 
visiteurs qui maîtrisent leur sécurité via une 
application, qu’à terme, nous ferons tous 
ensemble de Durbuy la première ville la plus 
« virus safe ».

Pour plus d’infos :
info@cleanairsafe.be

Stéphane Vanautgaerden 0478 56 76 56

Durant le mois de septembre vous avez pu 
découvrir une exposition photos, présentée 
sous forme d’un itinéraire à travers 
Barvaux, portée par la Coordination des 
Écoles de Devoirs des Provinces de Namur 
et Luxembourg, qui s’inscrit dans le cadre 
du projet « Cause toujours : les écoles de 
devoirs (EDD) se mobilisent pour le climat 
et l’environnement ».

A travers l’observation de la nature par les 
enfants, il s’agissait de mettre en lumière la 
nature de l’enfant. L’image alors présentée 
nous dévoile son monde, découvrant la 
nature qui l’entoure.
Le travail des enfants de notre EDD 
« Couleurs de Vivre » (Excepté Jeunes 
asbl), réalisé dans le cadre du CREA en 
collaboration avec le CEC L’Atelier de 
Barvaux, ainsi que celui des quatre autres 
EDD participantes, étaient tous réunis sur 
17 bâches.

Stéphanie Moins,
Excepté Jeunes asbl

Laurence Jamagne
Echevine de l’enfance

 L’ENFANT ET LA NATURE, LA NATURE DE L’ENFANT
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Café-bar à l’ambiance 
familiale et chaleureuse
Nombreuses bières spéciales

Ouvert dès 8h30
Tous les jours en saison

Grand’Rue 17, 6940 Barvaux s/O
086 84 02 34

Café-bar à l’ambiance familiale et chaleureuse
Nombreuses bières spéciales

Ouvert dès 8h30 - Tous les jours en saison

086 84 02 34 - Grand’Rue 17, 6940 Barvaux s/O Petit Barvaux 1, 6940 Durbuy | 086 40 02 65  Chez Marie

Facile pour les groupes - Salle climatisée 

Restaurant familial 

 
cuisine traditionnelle 

&

Distributeur produits pharmaceutiques 24h/24 7j/7
Un produit n’est pas disponible lors de votre passage à la 
pharmacie ? On vous le dépose GRATUITEMENT

Rue de fleurie 1 - 6941 Bomal | commande@pharmacietilman.be

086 21 11 71 | 0477 74 16 98

Lu. - Ven. 08h-19h (Non stop) 
Sa 09h-18h (Non stop)

 Pharmacie Tilman

Partenaire de DELA
DFA1 BV - RPM 0412 937 710

Funérailles, crémations et assistance 
en formalités après funérailles

084 46 62 11 | pollaf fut-heerwegh@dela.be
www.centrefuneraire-laf fut-heerwegh.be

« Nous vous 
 soutenons avant, 
 pendant et après 
 les obsèques »

084 46 62 11 | Disponible 24h/24h et 7/7 

PROTHÉSISTE ONGULAIRE
PÉDICURE MÉDICALE

Embellissez vos ongles 
et prenez soin de vos pieds

Avenue des Tilleuls 6 6940 Barvaux-Sur-Ourthe
0472 98 41 39 | mareemathildefraipont@gmail.com

42 ans d’expérience

Très beau choix

de lingerie Dames

et Messieurs

Dépôt Nettoyage à Sec
et Blanchisserie

Hotel | Restaurant | Wellness

www.azurenardenne.be - 086 21 94 00
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Les inscriptions sont ouvertes !

Votre enfant est en 6ème primaire et entrera en 
secondaire en septembre prochain ? Et s’il fêtait 
cette étape avec d’autres jeunes de son âge et 
ses proches ? Avec la Fête laïque, c’est possible !

La Fête laïque permet aux enfants de marquer le 
passage important de l’enfance à l’adolescence. 
Elle consiste en un spectacle préparé par et 
pour les enfants, qu’ils présentent sur scène, 
au printemps, devant leur famille. En se basant 
sur des sujets de société (solidarité, écologie, 
pauvreté, migration…) ils font part aux adultes 
du regard qu’ils portent sur le monde. 

La Fête laïque est un moment précieux pour les 

FÊTE LAÏQUE 2022

enfants ! C’est l’occasion de rencontrer d’autres 
jeunes et de partager des moments de réflexion, 
de solidarité, de rires et de bonne humeur ! 

Informations pratiques

La Fête laïque couvrant les communes de 
Durbuy, Erezée, Hotton, Rendeux, Nassogne, 
La Roche-en-Ardenne, Tenneville et Marche-
en-Famenne se déroulera le dimanche 22 mai 
2022  à Marche-en-Famenne. Elle s’adresse à 
tous les enfants de 6ème primaire. Les frais sont 
pris en charge par les comités locaux et l’entrée 
au spectacle est gratuite.

Plusieurs rencontres sont organisées 
préalablement pour la cohésion du groupe et 

la création du spectacle. Il est dès lors important 
d’inscrire votre enfant le plus rapidement 
possible.

Envie d’en savoir plus et de rencontrer 
l’animatrice en charge de la Fête laïque de votre 
région ? 

Rendez-vous 
le lundi 10 janvier 2022 

à 19h30 au relais du CAL/Luxembourg, 
rue des Savoyards 2 à Marche-en-Famenne.

Infos et inscriptions : CAL/Luxembourg ASBL 

084/38 71 29
relaismarche@cal-luxembourg.be 

www.calluxembourg.be 

Le pass sanitaire
Consultez le site dédié pour demander 
une version papier ou installer votre pass 
sur smartphone https://covidsafe.be
Difficultés matérielles et/ou pratiques avec l’informatique ? 
Contactez l’Espace public numérique en prenant rendez-vous 
par téléphone le mercredi, le jeudi et le vendredi entre 9h et 12 h 
au 086/21.98.09.

Infos Covidsafe : 071 31 34 93 de 9 h à 19 h, 
du lundi au samedi
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Retrouvez les interviews complètes de ces acteurs économiques locaux, ainsi que celles d'une 
centaine d'autres, sur le site internet de la Commune : www.durbuy.be/temoignages. 

Si, vous aussi, vous pensez que votre activité mérite un petit coup de projecteur, prenez contact   
avec l'équipe de l'ADL (adl@durbuy.be ou 086/219.841) qui se fera un plaisir de vous rencontrer. 

L'ADL est allée à leur rencontre ...  

Les Cycles Grégoire 

Notre partenaire concours 

sur Durbuy Commerces  

en juin 2021 

Notre partenaire concours 

sur Durbuy Commerces  

en mai 2021 

Après s’être formés au sein d’autres établissements et avoir 
pris le temps de réfléchir à leur nouveau projet , V. Keirse et  
K. De Man ont ouvert l’hôtel « Maison Pal’Ange » (ancien Nid
d’Hirondelle) en juillet 2020.  Réaménagé avec des savoir-faire
locaux, celui-ci a plutôt un esprit B&B.  Côté restaurant, il pro-
pose une carte originale et respectueuse des spécialités et
produits locaux.  Saviez-vous qu’ils ont déjà décroché un score
de 9,4 sur Booking en à peine une année ?

Serge Haincourt a, depuis toujours, une passion pour la forêt.  
C’est à travers le tournage du bois qu’il a décidé de lui rendre 
hommage.  La découverte des différentes essences , leurs par-
fums et  les couleurs font de chaque objet tourné une féérie de 
lumière et de chaleur.     Saviez-vous  qu’il travaille aussi bien des 
bois de chez nous que d’autres ramenés de contrées bien plus 
lointaines ? 

Ce duo bien complémentaire a ouvert le garage Suzuki à  
Barvaux en 2009.  Il mise avant tout sur la relation de confiance, 
l’écoute, la disponibilité et la transparence avec les clients.  Il 
propose un service de mécanique, de carrosserie, ainsi que la 
vente de véhicules neufs et d’occasion.  Saviez-vous que la 
marque Suzuki offre 5 ans de garantie et une assistance à vie sur 
tous ses modèles ? 

SymbiHouse est la toute nouvelle agence immobilière  du bureau 
ProConseils à Barvaux.  Elle propose de nombreux services tels 
que le courtage immobilier, l’expertise, la délivrance de certifi-
cats et attestations,  l’expertise d’un géomètre  et encore bien 
d’autres conseils.  Dès lors, si vous cherchez un partenaire pour 
votre projet immobilier, nhésitez pas à faire appel à son dyna-
mique conseiller, Kevin Bovy ! 

Notre partenaire concours 

sur Durbuy Commerces  

 en juillet/août 2021 Cavalière western et passionnée de chevaux depuis son plus 
jeune âge, Julie Eve confectionne des licols, des longes, des  
martingales et des rênes personnalisables en paracorde pour 
chevaux, ainsi que des colliers pour chiens. Le tout, aux couleurs 
de votre choix !  Saviez-vous qu’elle réalise également des bijoux 
en crin de cheval ou en poils de chien/chat pour un souvenir 
unique du compagnon perdu ou dont on ne peut se séparer?   
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Le Week-end du cclient, le rendez-vous incontournable pour rencontrer différemment 
vos commerçants !  

Durant le week-end des 2 & 3 octobre, vos commerçants locaux profiteront de l’événement pour vous 
surprendre par de petites attentions : cadeaux, actions spéciales, remises…   

Du détaillant au grand magasin, découvrez tous les commerces participants de votre commune sur 
www.weekendduclient.be  ou suivez  l’actualité sur la page ffacebook Durbuy Commerces. 

Vous êtes agriculteur(trice) sur notre Province ?

Votre activité et votre charge de travail évoluent ?
La main d'œuvre familiale diminue ?

Vous souhaitez vous dégager du temps ?

Vous aimeriez engager mais ça vous semble complexe ?

→ Agreen-Job est la solution ! C’est un projet transfrontalier
qui a pour objectif la mise à l’emploi durable de demandeurs
d’emplois dans l’agriculture. Info sur www.agreenjob.eu
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20H - EGLISE DE DURBUY  
CONCERT D’OUVERTURE 
Trio O³ - Prix Supernova 2018 

15H30 SALLE MATHIEU DE GEER À BARVAUX  
CONCERT JEUNE PUBLIC  
NezRouge#Quatuor   
Un clown au pays de la musique classique 
Quatuor à cordes formé par des musiciens 
de l’ORCW et Anne-Sophie Delire, clown.

20H - EGLISE DE DURBUY  
CONCERT DÉCOUVERTE  
Bacchus Quartet 
Un hautbois / Deux bassons / Un saxophone baryton

11H - EGLISE DE WÉRIS
CONCERT JEUNE TALENT  
Carte blanche au saxophoniste  
Axel Michel et ses invités 

15H30 - EGLISE DE WÉRIS
CONCERT LYRIQUE 
Marianne Croux (soprano,  
lauréate du Concours Reine Élisabeth 2018)   
& Alexis Gournel (piano)

Festival International 
de Musique Classique de Durbuy

Asbl Festival 
de Durbuy
Grand Rue, 24 
6940  Barvaux

RÉSERVATIONS : www.ccdurbuy.be / resa@ccdurbuy.be / 086 21 98 70 

INFOS :  

MESURES COVID-19 :  
voir site www.durbuyssimo.be

Le Festival Durbuyssimo est réalisé avec l’aide du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Culture), Service de la Musique & de la Diffusion, 
de la Province de Luxembourg, de la Ville de Durbuy et du Centre Culturel de Durbuy.

www.durbuyssimo.be
0477 67 75 26  

ÉDITION

DurbuyssimO
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Rendez-vous sur l’e-guichet ! 

Afin d’améliorer encore plus son service 
aux citoyens, la Ville de Durbuy s’est 
équipée d’un nouvel outil pour faciliter les 
démarches administratives : un e-guichet ou 
« guichet électronique ».

Pour y accéder, rendez-vous à l’adresse 
www.durbuy.be et cliquez sur l’onglet 
e-guichet ou directement via https://durbuy.
egovflow.be
 
Via le guichet électronique, vous pouvez 
demander et recevoir un document qui 
est automatiquement signé et envoyé 
dans votre boîte mail, sans l’intervention 
d’un fonctionnaire, d’une manière 100% 
sécurisée et juridiquement valable. Un 
service disponible 24h/24 et 7j/7. 

Fini les déplacements à l’administration 
communale. Quelques clics de souris 
suffisent pour que vos actes, certificats 
et extraits soient envoyés en quelques 
secondes.
 
De cette manière, nous étendons notre 

BESOIN D’UN DOCUMENT ?

gamme de documents récupérables 
numériquement. Cela signifie un gain de 
temps considérable pour le citoyen, mais 
aussi pour nos employés.

Notre Espace public numérique peut vous 
aider si vous rencontrez un problème lors 
de votre première connexion.

Ce nouveau service en ligne ne remplace pas 
le guichet «traditionnel», nous continuons 
à vous recevoir, sur rendez-vous préalable 
au 086/219 811, à l’Hôtel de ville. Si le 
document désiré ne peut être délivré 
instantanément, il sera envoyé par courrier 
à votre adresse de domicile.

Les atouts du guichet 
électronique

Pour le citoyen :
• accès permanent (24h24, 7j/7) ;
• simplicité et utilisation sécurisée ;
• rapidité de réception des documents.

Pour l’administration :
• simplification administrative ;
• efficience et réduction des coûts ;

• délivrance rapide des documents ;
• service au citoyen continu (24h24, 
7j/7).

Pour la planète :
• diminution de la quantité de papier et    
de toners utilisés ;
• diminution des déplacements liés aux 
démarches administratives ;
• réduction des émissions de CO2.

Quelques exemples 
de documents concernés

État civil
Vous pouvez désormais recevoir 
automatiquement des copies d’actes d’état 
civil. Les certificats possibles incluent la 
naissance, le mariage, le divorce, le décès, 
le changement de nom, de prénom, acte de 
nationalité belge, acte de reconnaissance, 
d’adoption, d’absence...

Population
Les certificats de population du registre 
national peuvent également être récupérés. 
Il existe un certain nombre de certificats 
du Service de la population, qui peuvent 
être délivrés automatiquement (sous 
certaines conditions), comme un certificat 
d’autorisation de voyage pour enfant mineur, 
un certificat de cohabitation légale, une 
composition de ménage, un certificat de 
résidence, une déclaration de changement 
d’adresse à l’étranger et vers/au sein de la 
commune...

Casier judiciaire central
Vous pouvez également demander un extrait 
du casier judiciaire.

Tous les formulaires numériques eGovFlow 
peuvent être trouvés avec les autres 
formulaires électroniques sur notre portail 
électronique.

Olivier Brisbois
Directeur général

www.durbuy.be



www.maisoncounasse.be
MAISON

COUNASSE

BARVAUX et HOTTON : Lu-Je, Sa-Di 8h à 19h, Ve 8h à 20h
FERRIERES : Lu-Sa 8h00 à 19h, Di 8h à 18h00

Goûtez la différence !

FerrièresBarvaux s/O

Goûtez la différence !

FerrièresBarvaux s/OHotton

   www.maisoncounasse.be

Xh gnesse Ch. &Fils

MENUISERIE  GENERALE

39, Tour - 6941 Durbuy 0477/751908 - 0475/321988
menuiseriexhignesse@outlook.be

Rue des Ardennes, 26 - 6941 Bomal s/O
 0477/476 039 - peinture.noel@gmail.com

Peintures intérieures et extérieures
Tapissage - Couvre-sols - Faux-plafonds - Cloisons

Façades - Chalets - Décoration - Lasure - Céruse - Patine

Entreprise de Peinture

www.noel-peinture.be

Noël & Fils sprl

Entreprise générale
de construction

•  Tous travaux de 
maçonnerie et de toiture

•  Spécialité maçonnerie à 
la pierre

• Transformation
• Rénovation
• Clé sur porte

info@luctasia.be
Rue Grande Enneille 104 - 6940 DURBUY

 Tél.  086/32 21 03     
www.luctasia.be

Luc Tasia & Fils
s.a.

Rue Joseph Bovy, 3  4190 FERRIERES
 086/38.84.53  info@entreprisepalange.be

SPÉCIALISTE DES COURS EN TARMAC 
 PAVAGE  LOTISSEMENTS  

  ÉGOUTTAGE  CANALISATIONS  ÉPURATION  
  VOIRIES FORESTIÈRES  ...

 

www.suzuki.be: 115 - 132g/km :5,1 - 6,0 l/100km

(1)  Prix sans option, remise incl. (2) Prix sans option, remise et prime de recyclage incl. Valable lors de la reprise d’un véhicule immatriculé à votre nom depuis plus de 6 mois. Le nom de l’acheteur du nouveau véhicule doit correspondre au nom du propriétaire du véhicule repris. Le véhicule repris sera détruit par Recycar. 
Photo non contractuelle. Informations environnementales [AR 19/03/2004] : www.suzuki.lu. Suzuki Belgium se réserve le droit d’apporter, sans préavis, des modifi cations aux spécifi cations, coloris et matériaux.

Follow us via
Suzuki Belux

www.suzuki.be: 90 - 114g/km :4,0 - 5,0 l/100km

Venez la 
découvrir 
chez moi !

(1)  Prix sans option, remise incl. (2) Prix sans option, remise et prime de recyclage incl. Valable lors de la reprise d’un véhicule immatriculé à votre nom depuis plus de 6 mois. Le nom de l’acheteur du nouveau véhicule doit correspondre au nom du propriétaire du véhicule repris. Le véhicule repris sera détruit par Recycar. 
Photo non contractuelle. Informations environnementales [AR 19/03/2004] : www.suzuki.lu. Suzuki Belgium se réserve le droit d’apporter, sans préavis, des modifi cations aux spécifi cations, coloris et matériaux.

à partir de

€11.199
(2)

à partir de

€12.199
(1)

avec prime de recyclage sans prime de recyclage
ou

Follow us via
Suzuki Belux

www.suzuki.be: 90 - 114g/km :4,0 - 5,0 l/100km

Venez la 
découvrir 
chez moi !

(1)  Prix sans option, remise incl. (2) Prix sans option, remise et prime de recyclage incl. Valable lors de la reprise d’un véhicule immatriculé à votre nom depuis plus de 6 mois. Le nom de l’acheteur du nouveau véhicule doit correspondre au nom du propriétaire du véhicule repris. Le véhicule repris sera détruit par Recycar. 
Photo non contractuelle. Informations environnementales [AR 19/03/2004] : www.suzuki.lu. Suzuki Belgium se réserve le droit d’apporter, sans préavis, des modifi cations aux spécifi cations, coloris et matériaux.

à partir de

€11.199
(2)

à partir de

€12.199
(1)

avec prime de recyclage sans prime de recyclage
ou

Follow us via
Suzuki Belux

Garage-Carrosserie Vincent BRISBOIS sprl
Route de Marche, 72 | 6940 Barvaux-Durbuy T. 086 214 777 - F. 086 322 684
 E-mail : brisbois.barvaux@deal-net.com

SCHMITZ ET FILS 
TOITURE

TOUS TRAVAUX 
DE TOITURES BÂTIMENTS
CHARPENTE • COUVERTURE
ZINGUERIE

GSM : 0478 10 29 75 et 0473 35 54 52
C schmitz et fi ls Toiture

ÉLECTRICITÉ GÉNÉRALE

DÉTECTION INCENDIE 
ET INTRUSION

PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES

MISE EN CONFORMITÉ

VMC

CHAUFFAGE ELECTRIQUERue du Mont 10
6940 WERIS

Tél. et Fax: 086/21.03.08
Gsm: 0495/82.04.82

moens.electricite@gmail.com

N° TVA
BE 0545.942.229

Agréé classe 1P1
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Tout le monde le sait : les enfants ont de 
petites mains, de petits pieds, de petites 
oreilles… Mais de grandes idées (Voyager 
en petites enfances, apprendre et changer. 
F. Pirard ,Ed. Eres) 

Comment résumer en quelques lignes les 
aléas de l’année scolaire 2020-2021 et le 
futur à (re)construire ? Exercice périlleux 
en soi mais les valeurs qui m’occupent sont 
le positivisme et la foi en l’avenir, donc ça 
va aller. 

Tout d’abord, je souhaite remercier 
une multitude de personnes qui ont été 
présentes durant l’année scolaire 2020-2021. 
Malmené(e) par le COVID et ses restrictions 
en tous genres, chacun(e) a œuvré afin 
que les enfants puissent être accueillis 
dans les meilleures conditions possibles ! 
Du remplacement improvisé en passant 
par la nécessité de rassurer des enfants en 
manque de socialisation, les tâches ont été 
multiples et variées. Nous pouvons être fiers 
d’avoir, chacun(e) à notre niveau, permis 
une continuité dans la vie de ces petits et 
grands enfants. 

Ensuite, un second fléau nous a frappés 
durement à la mi-juillet : les inondations. 
Plus besoin de les présenter ! Elles n’ont 
engendré que souffrance (psychique 
et physique) et désolation. Mais c’est 
malheureusement dans l’adversité que l’on 
voit le meilleur de chacun. 
Un élan de solidarité impressionnant a été 
observé durant tout cet été et tous les mots 
du monde ne couvriraient pas l’indescriptible 
travail qui a été accompli. Merci à tous ! 

Malgré l’immense travail presté, des dégâts 
sont visibles chez les plus jeunes enfants 
qui, pour certains, n’ont quasiment pas eu 
de contacts avec d’autres personnes durant 
la première partie de leur vie. Nous allons 
donc devoir faire preuve d’observation, de 
patience et d’adaptation afin de lisser les 
impacts de ce Covid et, dans quelques cas, 
des inondations qui ont touché leur famille. 

Ce tableau ne pourra s’éclaircir qu’avec 
le temps et surtout grâce à la qualité des 
personnes qui travaillent dans les structures 
« enfance et petite enfance » de la Ville 
de Durbuy. 

En effet, les différentes activités scolaires et 
parascolaires reprennent : l’OAL, dirigée par 
Claude Savonet, propose un panel d’ateliers 
à réaliser dans les écoles ou après 16h. 
N’hésitez pas à vous renseigner : www.
officeanimationloisirs.com. La ludothèque, 
reprise par l’OAL, est également en activité, 
tout comme  le Centre culturel  (086 219 
871) et la bibliothèque  (086 219 875) qui 
sont ouverts à chacun. 
De nombreuses autres activités parascolaires 

LE MOT DE LA MAISON DE L’ENFANCE

ont également recommencé. Vous les 
retrouverez dans le « Canard des écoles », 
également  disponible sur le site de la Ville 
de Durbuy. 

Le COD et les clubs sportifs ont retrouvé 
leurs adhérents… Envie de commencer à 
bouger ? Contactez le COD ! 086/38 74 34
Dans nos écoles, les accueillantes sont 
prêtes pour recevoir nos enfants avant les 
cours, sur le temps de midi, après 16h et 
le mercredi après-midi. Si vous avez besoin 
d’informations concernant ces accueils, 
n’hésitez pas à contacter la direction de 
l’école de votre enfant ou envoyez un mail 
à enfance@durbuy.be

Certains changements d’accueillantes ont 
eu lieu dans les écoles mais j’aimerais 
remercier plus particulièrement Annique 
Olivier qui, pendant des années, a été 
responsable des dames qui entretiennent 
nos écoles. Le nettoyage d’une école est 
quelque chose de fastidieux et de complexe. 
Le personnel d’entretien est un des maillons 
de nos écoles. Sans elles et leur attention 
quotidienne, le cadre de travail serait bien 
moins accueillant. 
Annique gérait tout ce petit monde 
avec douceur et fermeté, justesse et 
reconnaissance.  Une grande clairvoyance 
était aussi présente dans chacune de ses 
décisions. Un tout grand merci, Annique, 
pour ces années passées à mes côtés et tous 
les enseignements dont j’ai pu bénéficier.

Un autre grand changement qui est arrivé 
dans notre commune est le remplacement 
de M. Mailleux, notre directeur général, par 
M. Brisbois.  Merci à vous, M. Mailleux, pour 
toutes ces années de patience à mon égard 
et pour les multiples apprentissages dont 
vous m’avez fait bénéficié. Que tout se passe 
pour le mieux pour vous. 
De nouveau c’est un changement important 
dans le cadre du Service enfance puisque 
le DG est le capitaine du navire « Ville de 
Durbuy ».  Donc bienvenue à M. Brisbois, 
qui a commencé très fort entre le covid et 
les inondations. On a connu plus calme pour 
démarrer… 

Tous ces changements nous amènent à 
penser au futur et aux différents évènements 
qui vont jalonner ce 4ème trimestre :
Tout d’abord l’école de devoirs « Couleurs 
de Vivre » va retrouver ses locaux au sein 
de l’ancien hôtel de ville. 
Ensuite, la Ville de Durbuy est impliquée 
dans un projet international « Erasmus 
+ », qui consiste à donner la possibilité à 
certaines personnes de partir à l’étranger 
pour y étudier un autre système de 
fonctionnement. Jessica Vanmuysen, 
directrice de la crèche des Tamarins, et 
moi-même, nous avons la chance de partir 
une semaine à Pistoia en octobre pour y 

étudier le fonctionnement des structures 
de la petite enfance. Ce genre de voyage est 
extrêmement enrichissant et donnera une 
couleur, une connotation aux projets futurs 
qui égaieront le paysage « enfance » de la 
Ville durant les quelques prochaines années. 
Le 20 novembre aura lieu la manifestation 
« Un arbre-un enfant » où nous proposons à 
chaque parent d’un bébé né dans l’année, de 
venir chercher une prime de naissance et un 
arbre fruitier qui symbolise la naissance de 
leur enfant. Chaque parent concerné recevra 
une invitation en temps et heure. 
Pour préparer cet évènement, et d’autres 
également, deux commissions sont présentes 
sur notre commune. La Commission de la 
petite enfance (CPE), spécifique pour les 
0-6 ans,  et la Commission communale de 
l’accueil temps libre (CCATL), qui reprend 
tout le secteur 0-12 ans. Ces commissions 
sont ouvertes à toutes les personnes qui 
souhaitent amener un plus à ce qui touche 
au domaine de l’enfance. Si vous avez des 
idées, que vous souhaitez donner votre avis 
ou que vous réalisez une activité avec les 
enfants, n’hésitez pas à me contacter au 
0473 301 771 ou enfance@durbuy.be

Merci pour votre attention à la lecture 
de cette longue missive… J’ai dépassé les 
quelques lignes mais c’est pour la bonne 
cause . Je reste à votre disposition si 
besoin. N’hésitez pas. 

Anouchka Mailleux 
Coordinatrice enfance de la Ville de 

Durbuy. 
Nathalie Willems, Madame Claro, Nathalie Petit, Séverine, Cécile Trine, Véronique Boclinville, Isabelle Laixhay, Martine 
Brune, Johanne Jaa, Stéphanie Crahay, Stéphanie Baudelot, Elisabeth Godart, Chantal Rousselle, Carole Demoulin, 
Caroline Decroix, Gabrielle Marchal, Marie Addonisio, Cindy Moers, Marylène Durdu et ses enfants, Madame Périlleux et 
ses enfants, Annick Fortemps, Madame Dupont, Madame Sougné, Justine Degrote et son fils, Dieudonné Yamma, Carine 
Brune, Anne Catherine Job, JF Bouhon, Juliette Lallemand, Anaelle, Carine Messel, Christiane Trine, Monsieur Trine, Aurore 
Trine et sa fille, Anouchka Mailleux, Laurence Jamagne, Delphine Piroton, Beatrice Robert, Annique Olivier, François 
Donnay, Angeline Lizen, Baptiste Havenite, Didier Grégoire et le service des travaux, Juliette et Hugo deliège, Lydia et 
Marion Petry, Chantal et Mélissa De Rocker, Clara Bellière, Delphine Meunier et son amie, Léa Sougnier et son amie, 
Madame Jaboulle, Stéphanie Jacobs, Sylvie Nutal, Isaline Carème, La Ville de Bastogne, ses ouvriers et bénévoles, le club 
de Ju jutsu de Barvaux, Ludivine Lens, Alicia Laboulle, Nicole Buntinx, Margaux Laval, Jeremy Darcis, Valentine Bury, 
Isabelle Lambert, Dieter et Liselot, Audrey de Ley, Vanessa Moineau, Stéphanie Quoitin, Delphine Lecart, Nathalie Ludwig, 
Mathlide Ludwign Vanessa, son mari et son fils, Anne Collienne, Des personnes de Bastogne qui sont venues aider 
spontanément, Delphine Parthoens, Guillaume et Margaux Lesage, Laetitia Lambert, Martine Jadot, Soline Lejeune, Jennifer 
Peugnier, tous les bénévoles non cités, les services communaux, tout le personnel enseignant, les parents qui sont venus 
aider, nous soutenir, Carine Boulard, les personnes de l’OAL, Claude, Sabrina, William et sa compagne, Danielle, Stany, 
Arlette, Xavier, Stéphane, Marie Claire, Lidwina, Les parents des écoles communales de Barvaux et de Bomal, Les 
nombreux amis et amies de chacun qui sont venus aider spontanément, Nathalie Willems, Madame Claro, Nathalie Petit, 
Séverine, Cécile Trine, Véronique Boclinville, Isabelle Laixhay, Martine Brune, Johanne Jaa, Stéphanie Crahay, Stéphanie 
Baudelot, Elisabeth Godart, Chantal Rousselle, Carole Demoulin, Caroline 
Decroix, Gabrielle Marchal, Marie Addonisio, Cindy Moers, Marylène 
Durdu et ses enfants, Madame Périlleux et ses enfants, Annick 
Fortemps, Madame Dupont, Madame Sougné, Justine Degrote et son fils, 
Dieudonné Yamma, Carine Brune, Anne Catherine Job, JF Bouhon, 
Juliette Lallemand, Anaelle, Carine Messel, Christiane Trine, Monsieur 
Trine, Aurore Trine et sa fille, Anouchka Mailleux, Laurence 
Jamagne, Delphine Piroton, Beatrice Robert, Annique Olivier, François 
Donnay, Angeline Lizen, Baptiste Havenite, Didier Grégoire et le 
service des travaux, Juliette et Hugo deliège, Lydia et Marion Petry, 
Chantal et Mélissa De Rocker, Clara Bellière, Delphine Meunier et son 
amie, Léa Sougnier et son amie, Madame Jaboulle, Stéphanie Jacobs, 
Sylvie Nutal, Isaline Carème, La Ville de Bastogne, ses ouvriers et 
bénévoles, le club de Ju jutsu de Barvaux, Ludivine Lens, Alicia 
Laboulle, Nicole Buntinx, Margaux Laval, Jeremy Darcis, Valentine Bury, 
Isabelle Lambert, Dieter et Liselot, Audrey de Ley, Vanessa Moineau, 
Stéphanie Quoitin, Delphine Lecart, Nathalie Ludwig, Mathlide Ludwign 
Vanessa, son mari et son fils, Anne Collienne, Des personnes de Bastogne qui sont venues aider spontanément, delphine 
Parthoens, Guillaume et Margaux Lesage, Laetitia Lambert, Martine Jadot, Soline Lejeune, Jennifer Peugnier, tous les 
bénévoles non cités, les services communaux, tout le personnel enseignant, les parents qui sont venus aider, nous soutenir, 
Carine Boulard, les personnes de l’OAL, Claude, Sabrina, William et sa compagne, Danielle, Stany, Arlette, Xavier, 
Stéphane, Marie Claire, Lidwina, Nathalie Willems, Madame Claro, Nathalie Petit, Séverine, Cécile Trine, Véronique 
Boclinville, Isabelle Laixhay, Martine Brune, Johanne Jaa, Stéphanie Crahay, Stéphanie Baudelot, Elisabeth Godart, Chantal 
Rousselle, Carole Demoulin, Caroline Decroix, Gabrielle Marchal, Marie Addonisio, Cindy Moers, Marylène Durdu et ses 
enfants, Madame Périlleux et ses enfants, Annick Fortemps, Madame Dupont, Madame Sougné, Justine Degrote et son fils, 
Dieudonné Yamma, Carine Brune, Anne Catherine Job, JF Bouhon, Juliette Lallemand, Anaelle, Carine Messel, Christiane 
Trine, Monsieur Trine, Aurore Trine et sa fille, Anouchka Mailleux, Laurence Jamagne, Delphine Piroton, Beatrice Robert, 
Annique Olivier, François Donnay, Angeline Lizen, Baptiste Havenite, Didier Grégoire et le service des travaux, Juliette et 
Hugo deliège, Lydia et Marion Petry, Chantal et Mélissa De Rocker, Clara Bellière, Delphine Meunier et son amie, Léa 
Sougnier et son amie, Madame Jaboulle, Stéphanie Jacobs, Sylvie Nutal, Isaline Carème, La Ville de Bastogne, ses ouvriers 
et bénévoles, le club de Ju jutsu de Barvaux, Ludivine Lens, Alicia Laboulle, Nicole Buntinx, Margaux Laval, Jeremy Darcis, 
Valentine Bury, Isabelle Lambert, Dieter et Liselot, Audrey de Ley, Vanessa Moineau, Stéphanie Quoitin, Delphine Lecart, 
Nathalie Ludwig, Mathlide Ludwign Vanessa, son mari et son fils, Anne Collienne, Des personnes de Bastogne qui sont 
venues aider spontanément, delphine Parthoens, Guillaume et Margaux Lesage, et toute personne concernée, …  

 
Parce qu’un mot sincère 

vaut mieux que de longs 

discours… 

MERCI  

La  Maison de l’enfance vous informe
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JARDINS D’HIVER : EXPOSITION COLLECTIVE

Le DHAM, DURBUY HISTORY & ART MUSEUM, 
organise une exposition collective qui se 
déroulera du 29 janvier au 14 mars 2022. 
Cette exposition propose de (re)découvrir 
l’Ardenne sous le regard d’artistes 
contemporains. A cette occasion, le musée 
lance un appel à candidature artistique.

Chaque candidat est invité à proposer sa 
vision historique, patrimoniale, culturelle 
ou naturelle de l’Ardenne. L’objectif 
de l’exposition étant de faire découvrir 
l’Ardenne aux visiteurs sous l’angle de l’art 
moderne et contemporain.

Un jury professionnel sera mis en place 
et les visiteurs pourront voter pour leur 
œuvre favorite durant toute la durée de 
l’exposition. Au terme de celle-ci, une soirée 
événementielle sera organisée avec remise 
de prix aux artistes lauréat(e)s.

Les disciplines attendues sont les suivantes : 
art pictural (peinture, aquarelle, dessin, 
gravure…), tout type de sculpture, 
photographie. Le jury reste ouvert aux 
propositions dépassant ces média.

Chaque artiste peut proposer jusqu’à cinq 
créations, ne dépassant pas les dimensions 
suivantes : 230x130 cm.

Le dossier de candidature est à remettre 
pour le 15 novembre 2021 au plus tard. Il 
devra comprendre les éléments suivants :

• une présentation de l’artiste 
(formation, parcours, expos...) ;
• une présentation de l’oeuvre ;
• un commentaire sur le lien entre 
l’oeuvre et la thématique “vision 
contemporaine de l’Ardenne” ;
• des photos (ou vidéos) de l’oeuvre, 
ainsi que ses dimensions.

Les projets seront sélectionnés sur la 
pertinence de la proposition en réponse à 
la thématique, la qualité du parcours de 
l’auteur et la dimension innovante du projet.

La sélection des candidat(e)s sera effectuée 
par le comité de sélection sur la base du 
dossier conforme envoyé dans les délais. 
L’envoi peut se faire par voie électronique 
(dham@durbuy.be) ou postale (21, Rue 
Comte Théodule d’Ursel, 6940 Durbuy).

Précisions légales :
Le musée prend en charge l’impression 
des visuels qui constitueront l’exposition 
(cartels, panneaux didactiques…), ainsi que 
la promotion et la diffusion de l’événement 
(affiche, communiqué de presse…).

L’artiste reste propriétaire de son œuvre.

L’assurance de chaque œuvre est prise en 
charge de clou à clou par le musée.

Le transport et l’encadrement sont à prévoir 
par l’artiste.

Le musée aura le droit d’utiliser les 
reproductions des œuvres sans contrepartie 
financière pour la promotion de l’événement 
(affiches, flyers, réseaux sociaux), pour 
la réalisation d’un catalogue en vente à 
l’accueil du musée et d’éventuels produits 
comme des cartes postales.

Le DHAM
DURBUY HISTORY & ART MUSEUM

est établi dans la Halle aux blés, 
21 rue Comte Théodule d’Ursel

6940 Durbuy.
Horaire : les week-ends de 12h à 18h, 

les jeudis, vendredis et lundis
de 12h à 17h.

Tarifs : de 3 à 5€.

www.dham.be

Comme vous avez pu le lire dans le dernier 
journal communal, j’ai repris la présidence 
de La Fédération nationale des combattants 
Durbuy & environs.

Depuis lors, j’ai eu l’occasion de représenter 
la section lors de différentes cérémonies 
de commémoration. Comme à Neuville- 
en-Condroz au mois de mai au Cimetière 
américain, et en juillet à Jupille et Hotton.

Sur notre commune, le 25 juin dernier, nous 
nous sommes recueillis devant le monument 
de Durbuy à l’occasion de l’arrivée de la 
MESA.

La MESA, pour rappel, est la Marche 
européenne du souvenir et de l’amitié 
organisée pendant 4 jours à travers la 
province du Luxembourg.

Cette année, le Te Deum du 21 juillet n’a 
pas eu lieu en raison des inondations qui ont 
touché notre commune. Nous sommes tout 
de même allées fleurir les deux monuments 
de Barvaux comme de coutume. Nous étions, 
et sommes toujours de tout cœur avec tous 

LA FNC DURBUY & ENVIRONS

les sinistrés.
Si vous voulez soutenir la section, vous 
pouvez acheter votre timbre pour l’année 
2022. Pour ce faire, vous pouvez effectuer, 
AVANT le 1er novembre 2021, le paiement 
de 12 euros sur le compte de la section FNC 
Durbuy et environs : BE20 7512 0570 9556 en 
mentionnant votre nom, prénom et adresse.

S’il vous faut une nouvelle carte pour coller 
votre timbre, merci de me le signaler soit 

en m’envoyant un mail à fncdurbuy@gmail.
com soit par téléphone au : 0479/ 01 72 19. 

Merci pour votre soutien.
Amélie Noël 

Présidente
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Durbuy est une terre d’élevage de chevaux 
de haut niveau. Nombreux sont les éleveurs 
sur notre commune, on ne l’imagine pas, 
et nous n’avons rien à envier aux éleveurs 
étrangers.

Les éleveurs belges, toutes régions 
confondues, ont placé 9 chevaux en finale 
des JO de Tokyo.

Du 13 au 15 août se déroulait le « Longine 
Global Champions Tour de Londres », 
épreuve 5 étoiles, côte la plus élevée dans la 
discipline de sauts d’obstacles, l’équivalent 
d’un Grand Prix de Formule 1.

Dans l’épreuve phare du week-end, le Grand 
Prix de Londres sur une hauteur de 1,60 
mètres, on retrouve deux chevaux nés et 
élevés dans notre commune :

• VENUE D’FEES DES HAZALLES, qui 
termina 9éme de cette épreuve sous 
la selle de la cavalière américaine  Eve 
JOBS ;
• FAUT II DES 7 VALLONS, étalon de 10 
ans, qui pour sa première participation à 
une épreuve de ce niveau termine 4éme 
sous la selle de Gregory Wathelet.

Gregory Wathelet et Faut II des 7 Vallons, photo prise en Espagne

DURBUY, TERRE D’ÉLEVAGE

Gregory Wathelet est également un enfant 
du pays puisqu’il est natif et résidant de 
Bois-Borsu dans la commune voisine. 

Il était dans les 6 cavaliers «sans faute» et 
donc repris dans le barrage. 

Gregory et Faut II des 7 Vallons se sont 
élancés les premiers des 6 barragistes.
C’est un désavantage car les autres cavaliers 
vont calquer leur parcours sur notre 
équipage régional. Sans cet handicap, un 
podium était possible !

Grégory Wathelet a été médaillé de bronze 
par équipe la semaine précédant Londres, 
aux JO de Tokyo.

Vous pouvez consulter son site web officiel 
pour le découvrir plus en détails : www.
gregorywathelet.com

B. Dandrifosse

www.gregorywathelet.com
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• Béton préparé et pompage
• Spécialiste en égouttage
• Stations d’épuration 
• Bois du pays
• Matériaux gros œuvre

Rue de la Jonction, 20 
6990 Hotton

info@mabegra.be  www.mabegra.be

Tél : 084/46.61.63
Fax : 084/46.75.87

MABEGRA s.a
MATERIAUX GRANDJEAN

80ANS
1 9 3 8  - 2 0 1 8

www.lamarmitedestrolls.be | info@lamarmitedestrolls.be

Un restaurant 
au cadre unique, 
enchanteur et 
romantique.

Le restaurant est situé aux portes des Ardennes, dans le  village 
de Heyd, à 10 minutes de Durbuy, Il se trouve juste à côté de 
l’hôtel  insolite La Balade des Gnomes  

Salle de jeux pour les enfants | Terrasse

Rowe dè Rèmoleu 20, 6941 Heyd | 0473/20.48.84

Rue du 
Comte d’Ursel, 4
6940 DURBUY

Lundi et mardi: 18h à 22h
Jeudi à dimanche: 12h à 15h & 18h à 22h
Mercredi: fermé (sauf jours fériés et vacances)

Réservations : 086 45 67 28 fg$
Petit Barvaux 3
6940 Barvaux-sur-Ourthe, Durbuy

RESTAURANT - TERRASSE 
SPÉCIALITÉS ORIENTALES, 
MÉDITERRANÉENNES ET  
GRILLADES AU FEU DE BOIS

TERRASSE
À L’ARRIÈRE
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SPÉCIALITÉS ORIENTALES, 
MÉDITERRANÉENNES

ET GRILLADES 
AU FEU DE BOIS
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Tél. : 086 43 43 71 • info@proautodistribution.be
Route de Marche 89a, 6940 Barvaux
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Le 04 juillet dernier, nous organisions notre 
1er Relais pour la vie dans sa version « light » 
en raison de la crise sanitaire que nous 
connaissons.

Durant cette journée chargée en émotions, 
chacun de nous a pu témoigner et exprimer 
sa solidarité envers les personnes concernées 
par le cancer. A cette occasion, les 
participants ont également personnalisé des 
sachets bougies, ceci afin d’honorer un être 
cher trop tôt disparu.

Ce 30 août, le comité a rassemblé les 
battants et les bénévoles pour participer à 
la cérémonie des bougies. Nous avons ainsi 
témoigné que nous n’avons pas oublié nos 
chers disparus.

Nous vous donnons rendez-vous les 18 et 
19 juin 2022 pour le prochain Relais pour 
la vie.

Véronique Balthazard
Echevine de la santé

CÉRÉMONIE DES BOUGIES
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L’écriture n’est pas un don !
Vous éprouvez des difficultés pour rédiger vos lettres de motivation, votre C.V. 
ou un courrier ? Vous souhaiteriez de l’aide pour écrire vos formulaires 
administratifs ou recevoir des conseils ? 

Pas de souci... L’écrivain public est là pour vous aider. Son service est gratuit 
et est strictement confidentiel.

L’écrivain public se tient à votre disposition tous les mercredis de 10 à 12 heures 
dans l’ancienne Maison communale à Barvaux.
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Quelles essences sont adaptées à mon jardin, ma prairie ? Quelle distance dois-je laisser entre 2 plants ? 
Quelle hauteur cet arbre peut-il atteindre ? Planter une haie, c’est parfois casse-tête. 

Et pourtant, la haie a plus d’une corde à son arc. Elle peut : 

• produire des fruits ;
• jouer le rôle de clôture naturelle ;
• contribuer à la biodiversité, en nourrissant les oiseaux et en attirant les 

insectes pollinisateurs ;
• fournir de la biomasse (du bois pour se chauffer, du BRF pour le 

paillage).
Pour vous aider à y voir plus clair, le GAL Pays de l’Ourthe, avec l’aide du 
Cercle Culture, Tourisme et Nature de Rendeux, a conçu 5 guides-éventails : 
1 par fonction. 

Chaque guide-éventail vous indique les essences adaptées à votre région, la 
forme et la taille que chaque arbre peut prendre, l’exposition qu’il préfèrera. 

Derrière chaque photo d’essence, vous trouverez aussi des indications sur sa 
capacité à produire du nectar et du pollen, les intérêts de l’arbre (fruits 
comestibles, attrait pour les animaux), ainsi que des indications sur 
l’utilisation du bois (en menuiserie, au jardin…). 

Les guides-éventails sont disponibles gratuitement pour les habitants 
des communes de Durbuy, Erezée, Hotton, Houffalize, La Roche-en-
Ardenne, Manhay et Rendeux. 

Chaque ménage domicilié dans une de ces 7 communes peut recevoir un 
guide-éventail de chaque type. La quantité disponible est limitée à 500 
exemplaires pour chacun des 5 guides-éventails. Au-delà de ces 
quantités, une participation financière sera demandée. 

Avec le soutien du Fonds européen agricole pour le 
développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales 

Vous souhaitez obtenir vos guides-éventails gratuits ? Alors 

• remplissez le formulaire de commande sur le site du GAL : www.paysourthe.be ;
• ou bien réservez-les par téléphone au 084/37.86.41.

Planter une haie… Sans se planter. 

AnimalWeb est un site dédié au bien-être animal, agréé par la Région 
wallonne (WEB 036). Nous offrons à tous ceux qui ont perdu ou trouvé 
un animal de le signaler gratuitement. En un peu plus d’un an plusieurs 
milliers de personnes ont profité de cette opportunité et retrouvé ainsi 
leur animal de compagnie.

www.animalweb.be
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Nos Communes... au temps jadis

Autrefois, dans nos communautés rurales, 
on partageait tout, les bons comme les 
mauvais moments. Il en était ainsi de la 
mort. Comme l’exprime Adolphe Jacoby dans 
« L’Ardenne au bon vieux temps », lorsque 
quelqu’un mourait, tout le village était en 
peine. Le drame de chacun était le drame de 
tout le monde. Cet événement douloureux 
s’accompagnait d’une série de rites et 
pratiques, largement oubliés aujourd’hui.

La mort, bien sûr, pouvait survenir à tout 
moment et en tout endroit. Les croix 
d’occis plantées le long des chemins 
commémorent un décès subit survenu 
là. Mais le plus souvent, on mourait à la 
maison. La médecine était beaucoup 
moins développée que maintenant, et 
bien des maladies étaient fatales, cancer, 
appendicite, tuberculose, occasionnant 
parfois d’atroces souffrances qu’il n’était 
pas possible de soulager. On disait alors que 
le défunt était mort de coliques miserere, 
de langueur ou du chancre.

Le mourant, sachant sa dernière heure 
venue, pouvait se préparer, en rédigeant 
son testament par exemple. En des temps 
plus reculés, en l’absence d’un notaire, le 
curé ou le vicaire du lieu pouvait officier, 
en présence de deux témoins. Le testateur 
ne manquait pas de recommander son âme 
à Dieu et de préciser son lieu de sépulture 
avant d’exprimer ses dernières volontés.

Lorsque l’on entendait la petite clochette 
accompagnant le prêtre et ses acolytes 
apportant l’extrême-onction au malade, 
c’était mauvais signe. On ne manquait pas 
alors de formuler une prière pour le salut de 
l’âme de celui ou celle qui allait quitter ce 
monde. Parfois, on lui rendait une dernière 
visite.

Une fois le trépas survenu, la maison 
devenait silencieuse. On fermait les volets, 
on arrêtait l’horloge, les miroirs et vitres 
étaient voilés. Les proches ou des personnes 
habilitées procédaient à la toilette du mort. 
Parfois, on brûlait son matelas. Revêtu de ses 
plus beaux habits, le cadavre était exposé 
dans la « belle chambre » réservée aux 
seuls événements familiaux. Complétaient 
le tableau quelques fleurs et bougies, un 
vase d’eau bénite dans lequel les visiteurs 
trempaient une branche de buis bénit pour 
asperger le mort. Le menuisier venait 
prendre les mesures pour confectionner le 
cercueil. 

Il fallait alors annoncer le décès à la 
communauté. Pour cela, on sonnait le glas 
ou les transes. Le jeu de cloches pouvait 
différer selon l’âge ou le sexe du défunt, 
ou encore de sa position sociale. Certaines 
personnes modestement rétribuées à cette 
fin étaient chargées de répandre la nouvelle 

RITES ET COUTUMES FUNÉRAIRES D’AUTREFOIS

dans le village (plus tard, on distribuera le 
faire-part en toutes boîtes).
Pendant les jours précédant l’enterrement, 
tous les habitants allaient « faire visite » 
(un peu par curiosité parfois), et personne 
n’aurait voulu se soustraire à ce geste de 
sympathie à l’égard du mort et de sa famille. 
Ne pas le faire était vu comme un affront 
qu’on ne manquerait pas de rendre à la 
première occasion.

Des veillées parfois animées

Le défunt ne devait plus être laissé seul 
jusqu’aux funérailles, d’où la coutume de 
la veillée. Pendant la journée, cela ne posait 
pas de problème. Pour le reste, parents, 
amis et voisins se relayaient pour veiller 
le mort la nuit entière. On se rassemblait 
dans la pièce contiguë à la mortuaire, et les 

veilleurs y étaient parfois fort nombreux. Il 
faut dire que, outre les tournées de pèkèt, 
on servait le café avec pain et beurre à 
minuit et à 6 heures du matin. Plusieurs fois 
sur la nuit, on passait à côté pour réciter 
chapelets et prières. L’atmosphère était 
au fatalisme, à la résignation. Mais ces 
veillées, on le devine, n’étaient pas toujours 
silencieuses. On fumait, on jouait aux cartes, 
et les conversations, qui avaient débuté par 
des banalités, déviaient vite vers des propos 
moins sérieux qui déridaient l’atmosphère, 
pour ne pas dire plus. Au petit jour, les 
veilleurs restants se retiraient, laissant aux 
femmes le soin de faire le ménage dans les 
deux pièces.

La mise en bière pouvait se faire plus ou 
moins rapidement, selon l’état du cadavre. 
Venait le jour de l’enterrement. Le mort 
était sorti de la maison les pieds devant. 
S’il n’y avait pas trop de distance jusqu’à 
l’église, le cercueil était porté par des 
membres de la famille ou des proches, sinon, 

avant l’apparition des corbillards, il était 
placé sur une charrette tirée par un cheval 
de labour. En tête du convoi se trouvait la 
famille, en grand deuil. Jadis, les femmes 
revêtaient une afûleûre, sorte de grand drap 
noir dans lequel elles s’enveloppaient de la 
tête aux pieds. Si c’était un enterrement 
civil, il était demandé aux chrétiens de ne 
pas se joindre au cortège.

Si tout le monde est égal devant la mort, il 
n’en était plus de même lors de la cérémonie 
religieuse. Suivant le statut du défunt, le 
nombre d’officiants pouvait varier, de même 
que la taille du catafalque, accompagné de 
4 cierges pour les plus modestes, nombre 
qui pouvait monter jusqu’à 20 cierges. Le 
Concile Vatican II mettra fin à cet usage. 
À l’offrande, on distribuait le souvenir 
mortuaire.

La question des cimetières

On prenait ensuite la direction du cimetière, 
où la tombe avait été creusée par le 
fossoyeur, rétribué par la commune ou la 
fabrique d’église ou la famille, ou pas du 
tout s’il s’agissait d’un indigent. Pendant très 
longtemps, il suffisait de sortir de l’église, 
vu que le cimetière entourait celle-ci. Les 
morts devaient rester parmi les vivants. 
En wallon liégeois, le cimetière entourant 
l’église s’appelle l’ête, c’est pourquoi nous 
avons à Barvaux la « ruelle de l’Aite » qui 
rappelle l’existence de l’ancien cimetière. 
L’empereur d’Autriche Joseph II interdit en 
1784 les inhumations à l’intérieur des églises 
(réservées bien souvent aux prêtres et aux 
notables) et préconisa le déplacement des 
cimetières à l’extérieur des bourgs, pour des 
raisons d’hygiène principalement. Plus tard, 
l’emplacement du cimetière relèvera du 
conseil communal, après avis de l’inspection 
provinciale de l’hygiène. En nos contrées, 

Le monument de la famille Trine-Dujardin à Barvaux.
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parfois l’ête existe encore, mais souvent il 
a disparu, et lors de travaux de terrassement 
à proximité de l’église, comme à Wéris 
récemment, il n’est pas rare que l’on remue 
quelques vieux ossements…

Le cimetière est en principe le lieu du 
« repos éternel » mais parfois des conflits 
sont venus troubler ce repos. Ainsi est 
survenue la « question des cimetières » 
au 19e siècle, alors que catholiques et 
libéraux se livraient une bataille féroce à 
tous les niveaux de pouvoir pour étendre 
leur influence sur le peuple. Cette question 
portait sur la distinction entre partie bénite 
et partie non bénite du cimetière. Un vieux 
décret de l’époque française prévoyait un 
compartimentage des cimetières en fonction 
de la religion ou des convictions des défunts, 
mais dans nos campagnes où presque tout 
le monde était catholique, tout le cimetière 
était catholique. Et pour ceux qui mouraient 
hors de l’Église (les suicidés, les libres 
penseurs, les apostats), un coin du cimetière 
leur était réservé, qu’on appelait « coin des 
réprouvés » ou encore « trou aux chiens ». 
L’Église refusait catégoriquement une 
promiscuité qui à ses yeux aurait profané 
le champ de repos de ses fidèles trépassés. 

Et puis les curés trouvaient sans doute bien 
plus commode de bénir le cimetière dans 
son ensemble que chacune des tombes des 
bons chrétiens…

Les milieux libéraux se sont opposés à 
cette réprobation, et après 1850, les 
« enterrements civils » ont commencé 
à apparaître dans les villes ou les 
agglomérations plus développées 
industriellement ou économiquement, où 
les libéraux étaient plus présents, comme 
à Barvaux. Cette petite cité était le cadre 
d’une âpre lutte entre les catholiques 
emmenés par leur curé Gérard Lambert 
et les libéraux libres penseurs locaux. En 
1880, un enterrement civil autorisé par 
le Conseil communal (à majorité libérale) 
dans le nouveau cimetière inauguré en 
1866 provoqua l’ire de l’abbé, qui galvanisa 
ses partisans et les incita à organiser en 
même temps que les funérailles du défunt 
l’enterrement d’un chien. L’abbé, qui avait 
pris part à l’émeute, fut même condamné 
en justice. 

Avec l’apparition des nouveaux cimetières 
communaux, ces différends finirent par être 
aplanis, et les cimetières sont ouverts à tous 

depuis longtemps. Quant à l’incinération, 
elle était aux origines interdite par l’Église. 
Des lois de 1932 et 1971 l’ont autorisée en 
Belgique, pour autant que les cendres soient 
recueillies dans une urne inhumée ou placée 
dans une niche de columbarium au sein 
d’un cimetière ; les cendres pourront aussi 
être dispersées sur une parcelle réservée 
à cet effet. Aujourd’hui, il est encore 
possible de disperser les cendres dans les 
eaux territoriales belges ou les transférer 
à l’étranger.

Comme on l’a dit, tout le monde est en 
principe égal devant la mort, mais il n’en est 
pas de même au cimetière, où d’imposants 
monuments côtoient de très modestes 
tombes, selon le statut social des défunts et 
des familles. Tous ces monuments présentent 
parfois des qualités architecturales et 
artistiques qui en font un patrimoine d’un 
intérêt croissant. Un bel exemple est la 
tombe de la famille Trine-Dujardin, à 
l’entrée de l’ancien cimetière de Barvaux. 
Un enfant est inhumé là. Une magnifique 
statue grandeur nature représente une jeune 
femme, sa maman sans doute, déposant des 
fleurs. Sur la tombe, une autre sculpture 
figure l’enfant, assis sur un coussin. Le 

Le souvenir pieux de Charles Delfosse, qui fut aussi photographe et éditeur de cartes postales.
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monument a dû être réalisé par les tailleurs 
de pierre Florent Leloup, de Barvaux, et 
Désiré Douhard, de Coquaimont-Tohogne, qui 
unirent leurs compétences professionnelles 
dans les années 1920.

Un autre patrimoine plus modeste mais 
longtemps sous-estimé sont les croix 
en fonte. Dans nos cimetières, c’est 
seulement à partir du 17e siècle que les 
croix se généralisent. Mais les croix de fonte 
connaissent leur âge d’or au 19e siècle et 
au début du 20e. De nombreuses fonderies 
les fabriquaient en série, et ces croix sont 
devenues de véritables dentelles métalliques 
chargées d’une multitude de symboles 
chrétiens de plus en plus complexes. Hélas, 
avec la désaffection des anciennes tombes, 
beaucoup ont disparu, finissant à la décharge 
ou chez le ferrailleur…

Le deuil
Un autre usage lié aux funérailles, parfois 
encore en vigueur aujourd’hui, était le 
repas des funérailles. Après l’inhumation, 
la famille invitait amis et voisins à « prendre 
le café », celui-ci accompagné de tartes et 
gâteaux auxquels les convives ne manquaient 
pas de faire honneur. Pour les parents 
éloignés, c’était souvent la seule occasion 
de retrouvailles.
Venait alors la période de deuil. Les 
semaines et les mois suivant le décès étaient 
ponctués de diverses cérémonies comme 
des chemins de croix, des messes basses ou 
d’anniversaire. Mais la famille devait aussi 
exprimer extérieurement la peine ressentie. 
On s’habillait de noir, la veuve ne sortait 
que voilée (elle devait particulièrement 
paraître affligée et étrangère aux joies de 
l’existence), et l’on s’abstenait d’apparaître 

dans les lieux de réjouissance comme les 
kermesses, les bals et autres fêtes publiques. 
Ce deuil pouvait durer jusqu’à un an. 

La mémoire du défunt était aussi perpétuée 
par le souvenir mortuaire. Les souvenirs 
d’aujourd’hui présentent une photo du 
défunt, ses dates de naissance et de décès, 
les remerciements de la famille et une 
formule souvent puisée dans le catalogue des 
pompes funèbres. Mais autrefois ces petites 
images de dévotion que l’on glissait dans son 
missel étaient beaucoup plus expressives. Le 
recto, imprimé en grandes quantités par des 
maisons importantes, faisait preuve d’une 
belle variété dans l’iconographie, avec 
des aspects parfois quelque peu macabres 
(tombes, cimetières, agonie du mourant) ou 
puisés dans la Passion du Christ, mais aussi 
des évocations de l’envol de l’âme vers le 
ciel, du Jugement dernier, du repos éternel. 

L’autre face, imprimée par de petits 
imprimeurs locaux, était consacrée au 
défunt. Les informations générales étaient 
suivies d’un texte à la mémoire du disparu 
qui nous en donnait bien entendu une image 
positive (« Les morts sont tous des braves 
types », a chanté Brassens). Ces quelques 
lignes collaient parfois à la vie réelle et 
la personnalité du mort, mais c’étaient 
souvent des portraits stéréotypés (extraits 
de recueils tout faits ou de passages de la 
Bible) s’inspirant de la profession, de l’âge, 
de l’état civil, du genre de décès du défunt : 
le père de famille honnête et travailleur, 
la mère courageuse et aimante, le prêtre 
droit et tourné vers les autres, etc. Venait 
ensuite un appel à prier pour le salut du 
disparu, prières adressées à Dieu, à Jésus, à 
Marie ou un saint particulier, et en précisant 
les indulgences que ces prières pouvaient 

L’enterrement du paysan, huile sur toile de Léon Frédéric (1856-1940), Musée 
de la Boverie de Liège.

Une belle croix en fonte du 
cimetière de Tohogne.

apporter à l’âme du disparu qui voyait ainsi 
son temps de purgatoire  écourté avant 
l’entrée dans la béatitude éternelle.

La plupart de ces rites et coutumes 
liés à la mort ont disparu. Aujourd’hui, 
les entreprises de pompes funèbres 
(apparues après la dernière guerre) sont 
incontournables. Certes, elles s’efforcent 
de faire preuve d’empathie et d’humanité. 
N’empêche, pour le défunt, c’est le 
funérarium impersonnel avec deux fois 
deux heures de visite, puis la cérémonie et 
l’inhumation ou la dispersion des cendres, 
parfois « dans la plus stricte intimité ». Et, 
à moins d’être un proche, si l’on est pas 
« connecté », on peut apprendre un décès 
bien longtemps après, presque par hasard. 
Un peu comme si le souci maintenant était 
de ne pas perturber la vie des autres avec 
ses morts. 

Il faut dire que les progrès de la médecine 
et le recul des religions ont changé notre 
rapport à la mort, et les liens de solidarité 
communautaire d’autrefois sont si pas brisés, 
à tout le moins distendus… 

Philippe Bastin

----------------------------------------------------------------------------

Sources :
Les vivants et leurs morts – Art, croyances et 
rites funéraires dans l’Ardenne d’autrefois, 
Musée En Piconrue, Bastogne, 1989.
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QUAND LES CITOYENS SE RETROUSSENT 
LES MANCHES …
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De nos jours, l’individualisme et l’égoïsme 
semblent régner en maître. Et chacun 
de déplorer dans son coin le manque de 
solidarité.

Et pourtant, les inondations ont révélé à 
quel point les femmes et les hommes de ce 
pays, jeunes et moins jeunes, pouvaient se 
mobiliser spontanément pour venir en aide 
à toutes les personnes durement frappées 
par le drame qui a ravagé une grande partie 
de la Wallonie.

Au nom de la Liste du Bourgmestre, je tiens 
à remercier et à féliciter chaleureusement et 
du fond du coeur, tous les citoyens de Durbuy 
et d’ailleurs qui sont venus prêter main forte 
aux sinistrés. J’y associe nos entreprises 
locales, les indépendants qui, avec leurs 
propres engins, ont épaulé efficacement les 
services communaux pour vider les caves 
inondées, nettoyer les chaussées et les 
places recouvertes de boue, ainsi que pour 
aider à l’évacuation de 13.000 m³ de déchets 
générés par ce cataclysme.

Je tiens à remercier les équipes des 
Communes de Fauvillers, de Vaux-sur-Sûre 

et celle de  Bastogne, forte de 30 personnes 
avec, à sa tête, leur bourgmestre Benoît 
Lutgen, qui ont rallié le Nord de la province 
afin d’aider les sinistrés dans le travail de 
déblaiement et de nettoyage.

En solidarité avec les écoles sinistrées de 
Durbuy, les Communes de Martelange, de 
Meix-devant-Virton et de Somme-Leuze, 
ont offert du matériel scolaire. Je peux 
vous assurer que les sourires de nos enfants 
valaient tous les mercis du monde.

Ma gratitude va également à tous les 
établissements (hôtels, centres de vacances, 
gîtes, classes vertes, écoles…) et aux 
particuliers qui ont accepté d’héberger 
gratuitement plus de 300 sinistrés et ce, 
durant plusieurs jours.

Je ne peux passer sous silence l’aide - tant 
appréciée - qui nous est venue d’Integra 
Plus, de la Croix-Rouge, des P’tits Dons de 
Pétillons, du S.I de Bomal qui ont géré la 
récolte de vivres, de vêtements, de matériel 
et organisé une cantine de campagne… 
Chacun s’y reconnaîtra.

Comment, non plus, ne pas citer les récoltes 
de fonds qui ont été lancées en maints 
endroits. Comme le Rotary de Durbuy qui 
organisa une balade gastronomique, destinée 
à venir en aide aux écoles sinistrées. Comme 
Bieke Verscheure, une habitante de Flandre 
orientale, qui mit sur pied une soirée qui 
lui a permis de récolter 5.800 € pour les 
habitants de Bomal et de Vieuxville. Comme 
nos amis français de Fleurie et des environs 
qui ont offert un chèque de 10.000 €, qui 
est venu s’ajouter à celui de la municipalité 
de Fleurie, d’un montant de 4.000 € ! Des 
gestes qui font chaud au cœur !

A tous ces bénévoles qui parlent une seule 
et même langue, celle du cœur et de la 
solidarité, je voudrais leur dire mille mercis ! 
Mais vous avez été tellement nombreux qu’il 
m’est impossible de vous citer tous au risque 
d’en oublier certains !

Pour la Liste du Bourgmestre,
Philippe Bontemps.

Pour des raisons familiales et personnelles, 
deux de nos représentantes se doivent 
de passer la main dans le poste qu’elles 
occupent en représentation de notre groupe.

Madame Virginie GERVAIS, de 
Barvaux, conseillère de l’Action 
sociale depuis le 7 janvier 2019, a ouvert 
un restaurant avec son époux, « L’Orée du 
Bois », Voie Michel à Barvaux. Nous leur 
souhaitons énormément de succès et vous 
les recommandons.
Malheureusement ses activités ne lui 
permettent plus de remplir son rôle comme 
elle le souhaiterait.
Elle passe donc la main à Mme Laetitia 
LEMAYLLEUX, de Wéris  en qualité de 
conseillère de l’Action sociale ;
Laetitia devra prêter le serment « Je jure 
de m’acquitter fidèlement des devoirs de ma 
charge. » entre les mains du bourgmestre et 
en présence du directeur général.

Madame Karen DAVID, de Borlon, 
doit également quitter son poste 
d’administratrice de l’OAL, l’Office 
animations loisirs. 

DU NOUVEAU DANS NOS RANGS - EXTRAIT DU 
CONSEIL COMMUNAL DU 6 SEPTEMBRE 2021

Notre groupe CommUne Passion a désigné 
Madame Danielle MEUNIER, de Grand-Han, 
pour la remplacer dans ses fonctions.

Au nom de notre groupe, je tiens à remercier 
Virginie et Karen pour leur investissement 
et le temps consacré dans leurs missions au 
service de notre population.

Je suis ravie d’accueillir les deux candidates 
de notre liste dans leurs nouvelles fonctions 
et leur souhaite un bon travail.

Tout comme leurs colistières, elles seront 
à votre écoute, n’hésitez pas à faire appel 
à elles.

Ensemble on est plus fort. Ensemble on va 
plus loin.

Bien cordialement, 

Pour le groupe CommUne Passion
Laurence le Bussy
Cheffe de groupe

Virginie Gervais

Laetitia Lemaylleux

 Karen David

Danielle Meunier
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L’APPEL DE LA TERRE

Décidons maintenant de construire un 
avenir soutenable 
Qui ne rêve d’un avenir meilleur ?  Pour 
lui-même et pour sa famille. Mais surtout, 
pour la Terre … qui s’est rappelée à nous. 
Après cet appel catastrophique, allons-nous 
enfin décider de bouger ?
 
Nous étions toutes et tous groggy 
Au lendemain des 14 et 15 juillet, nous 
étions tous étourdis face à l’inimaginable : 
des inondations torrentielles chez nous ?  
Comme en Louisiane ou au Bangladesh ? 

L’activité humaine (la nôtre) est mise en 
cause   
Certes, il y a toujours eu, dans l’histoire 
de la Terre, des changements climatiques. 
Ce que pointe le GIEC, c’est, en 150 ans, 
leur accélération due à l’activité humaine. 
Nous devons diminuer ces impacts, faire 
des choix. Où va la priorité : au confort 
(consommation, voiture, avion, vitesse, …) 
ou à une vie soutenable ? 

Un Hôtel de ville muet et inaccessible : 
est-ce sérieux ? 
Le centre opérationnel de la commune était 

entouré d’eau et inaccessible, car construit 
en zone inondable. Le serveur informatique 
était hors service, faute d’électricité : la 
cabine électrique était noyée…  Les numéros 
de téléphone connus des habitants étaient 
donc inopérants : «À l’eau, la Commune ?» 

Pour un aménagement du territoire 
communal différent 
N’est-il pas temps d’utiliser les outils à 
disposition des communes : plan des zones 
inondables, lutte contre l’imperméabilisation 
des sols et la diminution des terres 
agricoles, cultures adaptées, mesures agro-
environnementales, plantation de haies et 
d’arbres, Guide communal d’Urbanisme, 
Commission Consultative Communale de 
l’Urbanisme et de la Mobilité, etc. ?  Il 
conviendrait, dorénavant, de les utiliser 
avec réflexion et efficacité. 

Toutes et tous solidaires : bravo et merci ! 
Les moments difficiles ont toujours (r)éveillé 
la solidarité. Cela s’est encore vérifié à 
l’égard des 200 habitants de nos vallées, 
premiers réfugiés climatiques durbuysiens. 
Quel réconfort que de voir les voisins se 
découvrir proches, les plateaux et les vallées 

se soutenir !  Et chapeau à l’immense travail 
fourni par le secteur associatif !  Un constat 
en effet : les pauvres s’entraident entre eux, 
révélant la faiblesse des services sociaux, 
trop discrets. Il y a encore place pour bien 
des progrès : ECOLO y sera attentif. 

Aide et conseil 
Consultez le site du SPW Service Public de 
Wallonie : https://inondations.wallonie.be/
accueil.html 
Vous avez été sinistré et vous souhaitez 
rénover votre maison ?  Adaptez-la aux 
inondations : Parcourez le «Guide pour 
réduire la vulnérabilité des constructions 
existantes» du SPW.

Pour tous, et chacun en particulier, ECOLO 
souhaite le meilleur, présent et à venir…

Le groupe ECOLO
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Pour installer ma commune en poche sur votre smartphone...

1. Depuis votre store 
vous installez l’application gratuite 

«Wallonie en poche»

2. Ouvrir «Wallonie en poche»
autoriser les notifications... : => ok

3. Avec «Wallonie en poche» 
cliquez sur la loupe pour rechercher «Durbuy»

4. S’abonner

5. Cliquez sur le coeur
pour retrouver vos abonnements

www.durbuy.be l 35www.durbuy.be l 34



DURBUY Bulletin communal

www.durbuy.be l 35www.durbuy.be l 34



DURBUY Bulletin communal

  
   

  
   

www.durbuy.be l 37www.durbuy.be l 36

Le COD

En avant toute, c’est la rentrée...
 

Voici arrivé le mois de septembre avec la rentrée scolaire des plus petits et bientôt des plus grands.
Ces mois d’été et de vacances furent l’occasion, sur le plan sportif, de vivre plusieurs événements de taille et de qualité : 
Euro 2020, Tour de France, Jeux olympiques et paralympiques, pour en citer quelques-uns. 

Cette année, le COD a proposé des stages sportifs variés qui se sont très bien déroulés. Il y avait une nouvelle activité. 
Les enfants ont pu découvrir l’escalade en intérieur. Notre responsable de l’animation sportive, Aurélie Goffin, a suivi avec 
succès la formation de monitrice en escalade indoor. Un mur a été érigé dans les installations du COD et ce premier stage 
a connu un beau succès. 

Comme l’année dernière, un stage « découverte nature » aussi. Au programme, sous la direction d’un guide, promenade 
dans les bois et visite des superbes grottes de Hotton. Malgré une météo capricieuse, le stage s’est très bien déroulé, toutes 
les activités prévues ont été réalisées pour le plus grand bonheur des stagiaires. Je profite de cet édito pour remercier 
toutes les personnes qui, par leur implication et leurs compétences, ont collaboré pleinement au succès des stages.

Septembre… et déjà de nombreux projets sont en préparation ou sur le point de démarrer sur le plan sportif. Les clubs, 
dont vous trouverez les coordonnées sur notre site internet www.lecod.be, ont déjà repris leurs activités et, pour certains, 
la compétition. Sur notre site, vous trouverez également toutes les activités sportives organisées au sein de notre 
infrastructure pour petits et grands. Le cross scolaire de l’Adeps aura lieu le mardi 19 octobre au stade communal de 
Barvaux. 

N’hésitez pas à nous contacter. Le COD reste à votre disposition.

Je souhaite à chacune et chacun une excellente rentrée sur le plan scolaire, mais aussi sur le plan sportif ; et surtout de 
prendre du plaisir dans les différentes activités sportives proposées dans notre commune.

Sportivement,
Bernard Jadin
Directeur asbl COD.
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Le COD
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Le COD



Simplement de la farine 
sans additif, de l’eau  
et du levain naturel.
Atelier ouvert mercredi et  

vendredi àpd 15h30
Passez aussi  

sans avoir réservé !

Rowe di veule, 7
6941 Heyd

086 367 346
info@lejourdupain.be 
www.lejourdupain.be

Rejoignez-nous sur
• facebook : Chez Z&Lie 
• Instagram : Chez Z&Lie

Grand-Rue 48A
6940 Barvaux      
086/21.24.90

Ouvert du mardi au samedi  
de 10h00 à 18h00

Boutique Prêt-à-porter 
dames, chaussures,  
bijoux, accessoires

Différentes marques :  
Garcia, J&Joy,  
Sweet Lemon, Victoria, 
Dottilove,…

Tél. 0475 64 01 35
Rue du Chêne à la Mouche, 8A - 6940 Septon (Durbuy) 

Uniquement sur RDV - 
du mercredi au samedi

Leroy Alicia
Esthéticienne - Massothérapeute

& Pédicure Médicale

Alicia O’Naturel

WELLNESS

Devenez un acteur incontournable 
de votre région :

envoyez un toute-boîtes dans votre commune 
ou dans une commune voisine.

Fractale s’occupe de tout !
Graphisme, impression, 

réservation et dépôt à la poste !

Contactez-nous pour tout renseignement.

Découvrez 
de nouveaux horizons

Rue du Commandant Charlier, 42-44 | 4100 Boncelles 
T. 0495 807 112 | info@fractale.be

©
 w

ww
.ul

tra
pe

tit
a.c

om

Nous sommes 
géniaux !
Profi tez-en !

genie@printup.be

Impression
Graphisme
Site internet

Rue Hayette, 16 B – 4130 TILFF-ESNEUX 
Tél. : 04 380 41 76 – Email : info@printup.be

www.printup.be

Votre communication 
toute en couleurs

communication



L'immobilière Schmidt ce sont 3 bureaux et de l'humain avec une

équipe dynamique, compétente et professionnelle.

04 246 00 00

INFO@SCHMIDTWALLONIE.BE WWW.SCHMIDTWALLONIE.BE

SCHMIDTWALLONIE

Votre agence locale

RROOUUTTEE  DDEE  DDUURRBBUUYY,,  1188
BBAARRVVAAUUXX--SSUURR--OOUURRTTHHEE

« INFOS COMPLÈTES, 
ACCOMPAGNEMENT PROFESSIONNEL 
ET CHALEUREUX. PARFAIT, JE 
RECOMMANDE. »

Marie

« AGENT IMMOBILIER TRÈS COURTOIS, 
SYMPATHIQUE. PAR TÉLÉPHONE, 
SECONDAIREMENT, LA PERSONNE DE 
L'AGENCE S'EST RENDUE TRÈS DISPONIBLE 
ET A RÉPONDU AUX DIFFÉRENTES 
QUESTIONS, EN AYANT LE SOUCI DE NE 
LAISSER AUCUNE D'ELLES SANS RÉPONSE.
BREF, A RÉPONDU À 100% À MES ATTENTES.
JE CONSEILLE CETTE ÉQUIPE. »

Erika




